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Chers lecteurs,

En ce début de trimestre d’automne, Dire vous offre sa toute dernière 
mouture ! Comme nous souhaitons toujours vous faire découvrir de 
nouvelles sphères d’études, voici rassemblés pour vous des articles écrits 
par des étudiants de différents domaines de l’Université de Montréal. 

 
Sous l’onglet Arts & culture découvrez comment la danse fait la rencontre improbable de la 
documentation dans un article d’Ève Paquette-Bigras. Pablo Bustamante nous entretient sur la 
méthode communicative dans l’enseignement des langues étrangères sous l’onglet Éducation. 
L’onglet Politique aborde le thème des droits constitutionnels des nations minoritaires au 
Canada dans un texte de Simon Guertin-Armstrong. L’onglet Santé nous présente deux 
articles sur la contamination de nos cours d’eau par différents produits. Gwyneth MacMillan, 
gagnante du prix de vulgarisation scientifique du Fonds Famille Michel Bergeron, montre 
comment les produits pharmaceutiques qui sont rejetés par l’homme et les animaux sont 
en train de changer l’équilibre de certains écosystèmes; et Mylène Ratelle aborde le cas de 
l’arsenic dans l’eau potable, un problème que la population ignore. Enfin, l’onglet Société 
nous rappelle les grands débats de 2006 avec notamment un article de Ludovic Robert qui 
compare la laïcité dans les écoles publiques en France et au Québec et un article de Louis-
Charles Gagnon-Tessier qui traite des différents spectres du catholicisme au sein de la culture 
québécoise.

Suivez également l’entrevue Lauréat. Dans ce numéro-ci, je m’entretiens avec Katrin Wittig, 
lauréate d’une bourse Trudeau, qui fera un doctorat à l’Université de Montréal sur la 
transformation en partis politiques de groupes rebelles d’Afrique, d’Amérique latine et d’Asie.

En terminant, je vous souhaite un excellent trimestre et surtout, pour ceux qui sont inscrits 
aux cycles supérieurs, n’hésitez pas à partager un article qui nous ferait découvrir votre 
domaine et votre sujet de recherche.

Mot de la rédactrice

Nous sommes heureux de vous offrir ce nouveau format graphique de 
la revue Dire. Celle-ci se veut une vitrine sur les travaux de recherche 
menés par les étudiants aux cycles supérieurs de l’Université de Montréal. 
Les articles publiés dans la revue Dire sont soumis par les étudiants des 2e 
et 3e cycles de l’Université de Montréal et sélectionnés par un comité de 
lecture composé de pairs.

Cette publication, éditée trois fois par an et disponible au début de chaque session, souhaite 
participer à la diffusion des phénomènes et enjeux scientifiques, ainsi que permettre un 
échange multidisciplinaire. Elle donne aussi l’occasion aux étudiants chercheurs de l’Université 
de Montréal de se familiariser avec la publication scientifique.

Un montant de 250 $ pour chaque nouvel article paraissant dans la revue Dire est offert à 
tous les auteurs. Des prix pouvant aller jusqu’à 1 500 $  sont octroyés aux meilleurs articles 
de vulgarisation scientifique. Tous les sujets sont les bienvenus.

Pour plus de détails, visitez le www.ficsum.qc.ca sous l’onglet revue Dire.
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Eve Paquette-Bigras, École de bibliothéconomie et des sciences de l’information

Si le philosophe allemand 
Friedrich Nietzsche écrivait 
déjà dans Ainsi parlait 
Zarathoustra à la fin du 
dix-neuvième siècle « que 
chaque jour où l'on n'a pas 
dansé une fois au moins 
soit perdu pour nous1 », 
la danse connaît une 
popularité renouvelée depuis 
quelques années. Voilà qui 
incite les chercheurs de 
plusieurs disciplines, dont 
les sciences de l'information, 
à s'intéresser au sujet. 
Cet article traite ainsi de 
la documentation de la 
danse. Qu’en pensent les 
artistes ? Qu’en pensent 
les archivistes ? Comment 
concilier les deux visions ?

La danse est un art éphémère; « la 
danse n’existe qu’à un perpétuel 
point de fuite2 ». Le moment de la 
performance est singulier et ne dure 
que quelques instants. Les archives 
ont une fonction de préservation, 
qu’on espère, dans certains cas, éter-
nelle. Dans les prochaines pages, 
nous explorerons les liens qui unis-
sent pourtant ces deux domaines 
que tout semble à première vue 
opposer.

La documentation,  

une trahison ?

L’essayiste américaine Peggy Phelan 
s’interroge, dans son ouvrage 
Unmarked, sur la documentation 
de la performance. Selon elle, la 
performance n’existe qu’au présent, 
car elle devient performance par 
son caractère éphémère3. Tenter de 

sauvegarder, d’enregistrer, de docu-
menter la performance en trahirait 
l’essence4. Ce discours n’est pas sans 
trouver écho dans le milieu de la 
danse5. La légende raconte d’ailleurs 
du chorégraphe américain d’origine 
russe George Balanchine qu’il était 
homme à se moquer du passé et 
encore plus du futur6.
De toute façon, est-il absolument 
nécessaire de documenter la danse; 
de rendre statique le mouvement; 
de décrire, classifier, classer, indexer 
l’indicible; de réduire la danse à ce 
qu’elle n’est pas ? La discipline pos-
sède une longue tradition de trans-
mission kinesthésique s’appuyant 
sur la mémoire du corps. Le maî-
tre forme ses élèves; il transmet 
son héritage, ses mouvements, en 
façonnant le corps de ses disciples 
à grand renfort d’exercices inlass-

ht
tp

://
sta

rtf
ilm

.ru
/im

ag
es

/b
as

e/
film

/1
8_

07
_1

1/
bi

g_
pi

na
-2

.jp
g

Quelques instants et l’éternité : 
la danse dans une perspective 
archivistique



7dire automne 2012 

Arts
 Revue Dire

ht
tp

://
w

w
w

.kl
pa

c.o
rg

/w
p-

co
nt

en
t/u

pl
oa

ds
/2

01
1/

03
/G

eo
rg

e-
Ba

lan
ch

in
e.j

pg

ablement répétés. Le corps des dan-
seurs devient alors la mémoire de la 
danse. Selon l’archiviste américaine 
Leslie Hansen Kopp, la « danse 
s’est transmise à travers le temps 
par la chaîne humaine des danseurs, 
des chorégraphes, et de tous ceux 

impliqués dans la création et la 
performance7 ». George Balanchine 
– encore lui – ne se moquait pas 
du passé autant que la légende le 
veut, puisqu’il a affirmé que les 
danseurs doivent assimiler la tradi-
tion jusqu’à être la « réincarnation 
de toutes les époques artistiques8 ».
D’ailleurs, plus encore que de sim-
ples réticences face aux archives, 
certaines réticences existent face 
à la documentation de la danse 
en général. Les tentatives pour 
imposer une notation de la danse, 
plus précisément une notation 
du mouvement du corps, unique 

et normalisée, qui aurait permis 
l’écriture de partitions de la danse 
semblables aux partitions musicales, 
ont échoué, malgré la popularité 
relative de certaines d’entre elles 
comme la Labanotation de Rudolf 
Laban ou la notation Benesh9.
Si certaines réticences existent de 
la part des artistes quant à la docu-
mentation de la danse, certaines 
incompréhensions à l’égard de la 
performance artistique existent du 
côté des sciences de l’information. 
David Miller, bibliothécaire au 
Curry College, et Patrick Le Bœuf, 
conservateur au Département des 
arts du spectacle de la Bibliothèque 
nationale de France, vont même 
jusqu’à affirmer que, « pour qu’une 
œuvre soit reconnue par les cata-
logueurs comme sujet, vous devez 
produire un texte, une partition, une 
vidéo, un enregistrement sonore, 
une photographie, une sculpture... 
mais pas une performance10 ». La 
performance artistique – sa descrip-
tion, sa classification, son index-
ation – n’est ainsi pas traitée de 
manière satisfaisante; sa spécificité 
est occultée. Plus encore, Miller et 
Le Bœuf affirment que « les cata-
logueurs et les règles de catalogage 
n’arrivent à reconnaître et à con-
ceptualiser la performance11 ». Le 
constat d’échec est brutal.

Désir de mémoire, change-

ment de mentalité

Dans les années 1980, on a malgré 
tout vu s’accroître considérable-
ment l’intérêt pour les archives de 
la danse. Les causes de cet essor sont 

multiples. Les avancées de la tech-
nologie audiovisuelle, un médium 
privilégié par les artistes dans la 
documentation de la danse, en sont 
une12. Une volonté d’être considéré 
comme art à part entière, d’être pris 
au sérieux, de faire l’objet de recher-
ches théoriques en est une autre13. 
Toutefois, une cause retient notre 
attention plus encore : le milieu de 
la danse est frappé de plein fouet 
dans les années 1980 par l’épidémie 
de sida14. Les décès sont nombreux 
et les disparus, souvent fauchés 
dans la force de l’âge. La mala-
die ne discrimine pas : toutes les 
générations sont touchées. La ligne 
de transmission de la mémoire de 
la danse est parfois brisée. Si, pour 
paraphraser l’intellectuel malien 
Amadou Hampâté Bâ, « quand un 
vieillard meurt, c’est une biblio-
thèque qui brûle15 », alors, dans le 
cas de la danse, quand un danseur 
meurt, c’est une archive qui brûle. 
Le désir de mémoire s’est intensifié. 
Il en est presque devenu un devoir 
de mémoire.
Si la performance reste insaisissable, 
les traces – Matthew Reason parle 
plutôt de détritus16 ! – qu’elle lais-
se dans son sillage peuvent, méri-
tent et doivent être documentées. 
Leslie Hansen Kopp affirme que 
les « archives établissent un pont 
entre le passé, le présent, le futur, 
offrant ainsi à la danse une exis-
tence au-delà de la performance17 ». 
Les archives permettent à la danse 
de survivre à la performance, aux 
danseurs de survivre, un peu, à la 
mort.

Selon le célèbre chorégraphe Balanchine, les 
danseurs doivent être la réincarnation de toutes 
les époques artistiques.
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Le dialogue entre les archives et 
la danse s’est développé. La danse 
enrichit les archives, mais les 
archives enrichissent aussi la danse. 
Nombreux sont les artistes contem-
porains qui puisent dans les archives 
un matériau qu’ils intègrent à leurs 

pratiques artistiques18. Par exem-
ple, dans zukunft_erinnern, une 
chorégraphie des artistes allemands 
Dieter Baumann et Jutta Hell, un 
hommage est rendu à Gerhard 
Bohner, leur mentor, mort préma-
turément à 56 ans, victime comme 
tant d’autres de l’épidémie de sida. 
Dieter Baumann y danse un solo 
en duo avec des extraits vidéo, 
présence fantomatique et numéri-
que, de Gerhard Bohner. Se trou-
vent alors unis la mémoire du corps 
et la mémoire des archives, deux 
manières de conserver et de trans-
mettre l’héritage de la danse.
Un autre exemple frappant, et 
mieux connu, de l’union de la 
mémoire du corps des danseurs 
et de la mémoire des archives de 
la danse est le film Pina de Win 
Wenders, réalisé à la mémoire de 
la chorégraphe Pina Bausch, figure 
emblématique du Tanztheater alle-
mand. Des images d’archives sont 
entrelacées d’extraits performés par 
les danseurs de la troupe de la 

chorégraphe de Wuppertal. Voilà 
autant de preuves que les deux 
visions ne s’excluent pas mutuel-
lement, qu’elles peuvent coexister.

Maintenant et demain

Comment s’incarne le désir de 
mémoire ? C’est ainsi que des ini-
tiatives comme la Dance Collection 
Danse, un centre d’archives et de 

recherche de la danse dont le siège 
social se trouve au centre-ville de 
Toronto, ont vu le jour. Fondée 
en 1986 par les danseurs Lawrence 
Adams et Miriam Adams, la DCD 
participe, entres autres, au projet de 
base de données Artefacts Canada, 
soutient la recherche et encourage 
les bonnes pratiques archivistiques 
dans les archives de la danse grâce 
au programme Grassroots Archiving 
Strategy et à la distribution de l’outil 
de gestion des collections Canadian 
Integrated Dance Database19. 

Mentionnons également quelques 
autres initiatives, celles-là améri-
caines : la NIPAD et la DHC.
La National Initiative to Preserve 
America’s Dance (NIPAD) finance 
divers projets de conservation de 
la danse tels que, pour ne citer 
que celui-ci, la numérisation par la 
Cunningham Dance Foundation des 
notes chorégraphiques du danseur 

et chorégraphe américain Merce 
Cunningham20. La Dance Heritage 
Coalition (DHC) regroupe de pres-
tigieuses institutions américaines 
du domaine de la documentation 
de la danse dont la Jerome Robbins 
Dance Division de la New York 
Public Library for the Performing 
Arts, une des plus importantes, 
sinon la plus importante, archives 
de la danse au monde21.
La documentation de la danse en 
particulier et de la performance 
en général est ainsi un domaine 
en ébullition. Un signe parmi tant 

Dust par Olivier Valsecchi. La danse enrichit les archives, mais les archives enrichissent aussi la danse.

ht
tp

://
th

08
.d

ev
ian

ta
rt.

ne
t/f

s7
1/

PR
E/

i/2
01

0/
31

8/
9/

8/
la_

da
ns

e_
de

_l
a_

po
us

sie
re

_3
_b

y_
da

kiu
ka

s-d
32

ug
9j

.jp
g

Les archives 
permettent à la 
danse de survivre 
à la performance, 
aux danseurs de 
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d’autres : l’entrée en vigueur au 
printemps 2006 de la Convention 
pour la sauvegarde du patrimoine 
culturel immatériel sous l’égide de 
l’UNESCO. Les arts du spectacle, 
dont la danse, sont un des grands 
domaines du patrimoine culturel 
immatériel défini dans l’entente. 
La documentation est évidemment, 
même explicitement incluse dans 
la définition de sauvegarde telle 
qu’énoncée dans le texte de la con-
vention. Convention, précisons-
le, qui n’a pas été ratifiée par le 
Canada22.

Au Québec, plusieurs chercheurs 
s’intéressent de près ou de loin à 
la documentation de la danse. Par 
exemple, au LARTech, fondé et 
dirigé par Martine Époque et par 
Denis Poulin, tous deux profes-
seurs au Département de danse 
de l’UQAM, on se penche sur la 
numérisation de la danse et du 
mouvement humain23. Une sub-

vention du FRQSC a d’ailleurs 
permis de réaliser une collection 
numérique de signatures motri-
ces de danseurs québécois en trois 
dimensions24.
Notre mémoire de maîtrise porte 
plus particulièrement sur le vocabu-
laire de description de l’expérience 
esthétique de la danse dans les 
archives25. Notre hypothèse de 
recherche est que le vocabulaire 
de description de la danse dans les 
archives présente des lacunes, par-
ticulièrement dans la description 
de l’expérience esthétique; lacunes 

qui peuvent, selon nous, être com-
blées en puisant au vocabulaire de 
représentation de la danse dans la 
littérature française. Notre objectif 
est ainsi de contribuer au dével-
oppement d’outils de gestion de 
l’information en effectuant une 
étude comparative du vocabulaire 
de description de la danse dans 
les archives et du vocabulaire de 

représentation de la danse dans la 
littérature française, recueilli grâce 
à des méthodes d’extraction de con-
naissances, pour en distinguer une 
possible complémentarité. Nous 
souhaitons ensuite dégager des 
textes littéraires une ontologie de 
l’expérience esthétique.
 
Conclusion

Cet article a mis en exergue certaines 
tensions et divergences qui existent 
entre le monde de la danse et celui 
des archives. Dans le premier, une 
certaine méfiance à l’égard de la 
documentation de la performance 
se manifeste; dans le second, une 
certaine difficulté à documenter la 
performance, à prendre en compte 
sa spécificité. Des intérêts com-
muns encouragent malgré tout un 
rapprochement. L’épidémie de sida, 
entre autres, a intensifié le désir de 
mémoire. Puis, l’appropriation des 
archives par les artistes contem-
porains rend l’influence des deux 
mondes mutuelle. Ce rapproche-
ment s’incarne à travers diverses 
initiatives, autant dans la pratique 
– la DCD, le NIPAD, la DHC – 
que dans la recherche universitaire. 
Finalement, le paradoxe apparent 
des archives et de la danse se dis-
sipe peu à peu. Des liens se sont 
tissés, se tissent encore entre les 
deux disciplines. Espérons que les 
recherches, celles que nous pour-
suivons et les autres, permettront 
au monde des archives, des sciences 
de l’information et au monde de la 
danse, de l’art, de se comprendre 
encore davantage.

Photo tirée de Suivront mille ans de calme d'Angelin Preljocaj avec le Ballet du Bolchoï, 2010.
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Lexique

FRQSC : Fonds de recherche du Québec – Société et 
culture.

Tanztheater : De l’allemand Tanz, danse, et Theater, 
théâtre. Courant artistique de la danse apparu au début 
du XXe siècle.

UNESCO : United Nations Educational, Scientific and 
Cultural Organization ou, en français, Organisation des 
Nations unies pour l’éducation, la science et la culture.
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Pablo Bustamante,  
Département de didactique, Faculté des sciences de l’éducation

D’après les études menées par 
Patricia Kuhl1, l’acquisition 
d’une langue première 
(L1) passe au préalable par 
l’acquisition du trapèze 
vocalique, grâce à l’« effet 
magnétique » (« Magnet 
Effect »). Vu l’importance 
de l’acquisition des 
voyelles en L1 et comme 
l’approche communicative 
avec correction de la 
grammaire fait consensus, 
la correction des voyelles 
peut s’avérer un élément 
important à considérer pour 
l’enseignement des langues 
secondes (L2).

Introduction

L’« approche communicative » ou 
« Focus on Meaning » pour l’ensei-
gnement des langues secondes (L2) 
gagna en acceptation pendant les 
années 1980. Il s’agit d’un enseigne-
ment basé sur la communication où 
on évite tout contenu conceptuel ou 
grammatical. Afin de contrecarrer 
les cas de « fossilisation2 », on inclut 
au cours des années 1990 la cor-
rection grammaticale (« Focus on 
Form »). Cependant, les corrections 
demeurent difficiles à appliquer lors 
de situations réelles d’enseignement.
Les études de Patricia Kuhl3, auteure 
de nombreux travaux sur l’acquisi-
tion des voyelles chez les nouveau-
nés, montrent l’existence d’une 
séquence, voire d’une hiérarchie 
pour l’acquisition phonétique des 
langues premières (L1), à savoir : 
les voyelles avant les consonnes. 

L’approche communicative vise à 
reproduire pour les apprenants en 
L2 l’acquisition en L1. Puisque l’ac-
quisition du trapèze vocalique est 
préalable à tout autre apprentissage 
en L1, la correction phonétique des 
sons vocaliques pourrait s’avérer un 
outil à considérer dans un contexte 
communicatif en L2.

La politique linguistique 

canadienne

L’enseignement des langues secondes 
au Québec et au Canada a beaucoup 
changé au fil du temps, principale-
ment à cause d’un changement du 
type de clientèle au point de vue lin-
guistique, auquel l’enseignant doit 
aujourd’hui faire face. En effet, une 
clientèle de plus en plus diversifiée 
pose le problème des différentes 
langues premières qui influencent 
l’apprentissage d’une L23.

Enseignement des langues : L’importance  
de la correction de la phonétique des voyelles 
dans l’enseignement d’une langue seconde
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Lorsque les classes ne comptaient 
que des francophones apprenant 
l’anglais et vice-versa, les difficultés 
étaient prévisibles et uniformes, et 
l’enseignant pouvait mener à bien 
son cours avec plus de facilité. Or, 
la réalité d’aujourd’hui bascule de 
sorte que les problèmes liés à l’ap-
prentissage5 varient selon les carac-
téristiques de la L1 de l’apprenant. 
Ceci rend la gestion de la classe 
difficile et ardue.

En 1971, le gouvernement cana-
dien adopta la politique fédérale 
sur le multiculturalisme. La situa-
tion était très partagée sur le plan 
linguistique : une seule province 
bilingue (le Nouveau-Brunswick), 
une seule province unilingue fran-
çaise (le Québec) et l’Ouest cana-
dien de plus en plus multiculturel 
et multilingue. Afin de rassembler 
toutes ces particularités, le gouver-
nement fédéral adopta la politique 
sur le multiculturalisme dans le 
cadre du bilinguisme. C’est ainsi 
que, dorénavant, le gouvernement 
concentrera ses efforts à la promo-
tion des deux langues officielles du 
Canada.
Voilà que les tendances sur le plan 
linguistique prennent forme et 
s’installent au Canada. C’est un 
moment où l’approche communi-

cative fait consensus en Europe et 
en Amérique du Nord. L’approche 
communicative implique que l’en-
seignement soit axé sur la com-
munication et que les évalua-
tions soient basées non pas sur les 
connaissances, mais sur le dévelop-
pement chez l’apprenant de l’habi-
leté à communiquer6.
Cette approche communicative 
connaît des succès, mais essuie aussi 
de nombreuses critiques, notam-

ment en ce qui concerne les cas 
répertoriés de « fossilisations ». 
Dans les lignes qui suivent, nous 
présenterons l’évolution qu’expéri-
mente l’approche communicative 
en ce qui a trait à l’ajout d’élé-
ments conceptuels en matière de  
grammaire.

L’approche communicative : 

« Focus on Meaning » contre 

« Focus on Form »

L’approche communicative naît 
du constat, soulevé par Noam 
Chomsky, concernant l’apprentis-
sage quasi automatique des lan-
gues premières par les bébés. En 
effet, les bébés n’ayant aucune base 
conceptuelle pour apprendre une 
langue acquièrent pourtant avec 
beaucoup de justesse les paramètres 
linguistiques de leur L1, souvent 

compliqués sur le plan grammati-
cal. En ce sens, Chomsky6 parle de 
l’existence d’une grammaire uni-
verselle (GU) qui a pour origine 
une capacité innée et spécifique au 
langage, observée uniquement chez 
les humains : la faculté du langage 
(FL). Ceci permet d’expliquer la 
capacité humaine à acquérir les 
paramètres spécifiques de leur L1 
en relativement peu de temps et 
avec un « intrant* » assez restreint.
Krashen tente quant à lui de trans-
poser la façon d’acquérir une L1 
à l’enseignement des L2. Il essaye 
donc de fournir les meilleures 
conditions à l’apprenant en L2 afin 
que celui-ci emploie le langage de 
façon constante, tout en lui évitant 
le moindre travail cognitif associé 
à l’action de communiquer, d’où 
l’appellation d’« approche commu-

nicative » ou « Focus on Meaning ». 
L’accent est mis sur la communica-
tion du sens en visant à dévelop-
per les habiletés motrices liées à la 
mémoire procédurale. Krashen8 nie 
l’existence d’une période critique9 

pour l’acquisition des langues. Il 
pensait qu’en encourageant au 
maximum les occasions et les dis-
positions des apprenants à exercer 
la communication en L2, on s’ap-
procherait de la façon naturelle et 
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FAITS ET CHIFFRES CONCERNANT LES ÉLÈVES ALLOPHONES AU QUÉBEC

Les élèves allophones représentaient 14,3 % de l'ensemble des élèves pour l'année scolaire 1997-
1998 contre 18,4% en 2007-2008.

Ils constituent actuellement plus de 55,8 % des élèves du réseau scolaire public de l'île de Montréal.

Sur le plan linguistique, 40,6 % des élèves de l'île de Montréal n'avaient ni le français, l'anglais 
comme langue maternelle en 2009, ce qui surpasse le nombre d'élèves dont la langue maternelle est 
le français (38,1 %).

Tableau 1. Collin et coll., 2011, p. 52.
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L’accent est mis sur 
la communication 
du sens en visant 
à développer les 

habiletés motrices 
liées à la mémoire 

procédurale.
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spontanée dont les bébés acquièrent 
leur L1.
En ce sens, Krashen reconnaît deux 
façons d’apprendre une langue : la 
première a recours à la mémoire pro-
cédurale, la seconde à la mémoire 

déclarative. La mémoire procédu-
rale étant liée exclusivement aux 
habiletés motrices et ne nécessitant 
aucun effort cognitif, Krashen l’as-
socie à l’apprentissage des langues 
premières. Ainsi, l’auteur préfère 
employer le terme « acquisition ».
En revanche, la deuxième façon 
nécessite l’apprentissage de cer-
taines règles et procédures. C’est 
un processus beaucoup plus long et 
coûteux en termes d’efforts cogni-
tifs. Malgré cela, les résultats sont 
souvent insuffisants sur le plan des 
performances. Cette deuxième voie 
associée à l’apprentissage des L2 

est qualifiée d’« apprentissage » par 
Krashen, à cause du travail cognitif 
nécessaire à son accomplissement.
L’« approche communicative » 
(« Focus on Meaning ») met l’ac-
cent sur la communication, donc 

sur le sens. Il suffit de comprendre 
et de se faire comprendre pour 
supposer qu’une langue est apprise. 
Or, de nombreux problèmes de 
« fossilisations » ont été réperto-
riés, c’est-à-dire des cas où malgré 
une communication efficace sur 
les plans réceptif et expressif, on 
constate des erreurs de grammaire 
souvent influencées par la L1  Ces 
problèmes tendent à s’enraciner et 
sont très difficiles à corriger une fois 
installés.
Dans l’« approche communicative » 
(« Focus on Form »), on essayera 
de régler le problème des « fos-

silisations » en encourageant le 
processus communicatif, mais avec 
correction de la forme, voire de 
la grammaire. Dans cette nouvelle 
modalité de l’approche commu-
nicative, on se détache un peu des 
conceptions d’origine postulées par 
Krashen9. Maintenant, deux types 
de mémoires sont combinés : décla-
rative et procédurale, et on ajoute 
une pratique intensive des concepts 
grammaticaux de la langue cible 
afin d’arriver de la meilleure façon 
possible, sur le plan formel, à l’état 
final de l’apprentissage d’une langue 
seconde.
Malgré les efforts déployés pour 
rendre plus accessible l’apprentis-
sage d’une L2, qu’il s’agisse de 
l’approche communicative met-
tant l’accent sur la forme ou bien 
sur le sens, on se retrouve devant 
un constat : l’apprentissage en L2 
demeure différent, voire moins 
spontané et plus ardu que celui en 
L1. À tel point que certains auteurs, 
dont Kuhl, Tsao et Liu, remarquent 
que plus l’apprenant est âgé, plus 
il aura de difficultés à apprendre 
une L2 : « The experiments repor-
ted here examine the effects of 
foreign language intervention on 
the decline normally observed in 
infants’ perception of foreign-lan-
guage phonetic units at the end of 
the first year of life11 ».
Ce constat a amené d’autres 
auteurs, dont Chomsky12, à sug-
gérer l’existence d’une période cri-
tique pour l’apprentissage des L2, 
qui selon Lenneberg se situerait aux 
alentours de l’âge de la puberté. En 

Krashen fait la différence entre l’acquisition de la L1, qui utilise la mémoire procédurale, et 
l’apprentissage de la L2 qui utilise la mémoire déclarative.
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1967, à la suite de résultats recueil-
lis auprès d’enfants ayant subi une 
lésion cérébrale avant et après 2 ans, 
Lenneberg observa que ceux qui en 
étaient atteints avant l’âge de 2 ans 
pouvaient arriver à parler normale-
ment par la suite, alors que ceux qui 
subissaient des lésions après cet âge 
présentaient souvent des séquelles.
C’est à partir de ceci que Lenneberg 
postule qu’après la latéralisation des 
fonctions cérébrales, la capacité à 
apprendre une langue serait gran-
dement diminuée. Cela s’explique 
parce qu’au cours du processus 
naturel de maturation des fonc-
tions cérébrales, il est normal qu’on 
assiste à une spécialisation des 
diverses régions du cerveau, dont 
celles des deux hémisphères : voilà 
ce qu’on appelle « latéralisation ». 
Et c’est précisément cette latéralisa-
tion, selon Lenneberg13, qui est à la 
base de la différence entre l’appren-
tissage en L1 et en L2.
Chomsky14 observe également qu’à 
mesure que les sujets approchent 
de l’âge adulte, cette facilité à 
apprendre les langues diminue. 
Krashen15 croit de son côté que plu-
sieurs aspects périphériques d’ori-
gine non organique pourraient être 
en cause dans cet amoindrissement 
progressif des capacités à apprendre 
une L2. Il suffirait donc d’identi-
fier, puis d’essayer de contourner 
les facteurs jouant contre l’appren-
tissage d’une L2. Krashen16 ne croit 
pas en l’existence d’une véritable 
période critique, en termes orga-
niques, concernant l’apprentissage 
des langues.

Afin de contrer le problème des 
« fossilisations », certains chercheurs 
entrevoient la possibilité d’intégrer 
des notions de grammaire dans une 
approche communicative : c’est le 
« Focus on Form ». L’accent est 
mis sur la correction de la forme 

grammaticale tout en essayant de 
préserver le côté communicatif. 
Parmi les chercheurs qui sont pour 
l’intégration de l’enseignement de 
la grammaire en L2, Simard et Jean 
soulignent clairement que « les tech-
niques d’enseignement des éléments 
grammaticaux facilitent le dévelop-
pement langagier lorsqu’elles sont 
intégrées à un contexte d’enseigne-
ment communicatif17 ».
Cependant, l’intégration de la 
grammaire demeure une tâche dif-
ficile à réaliser. On peut se servir 
de nombreuses techniques comme 
la rétroaction corrective, la refor-
mulation, l’explication explicite ou 
bien implicite de la grammaire, 

entre autres méthodes. Finalement, 
Ammar et Spada17 montrent que 
l’enseignement explicite de la gram-
maire serait plus bénéfique chez 
les débutants que chez les avancés. 
Mais encore faudrait-il savoir à quel 
aspect de la grammaire s’attaquer en 
premier lieu. Il y a beaucoup d’élé-
ments à prendre simultanément en 
compte selon les situations réelles 
d’enseignement, qui sont parfois 
imprévisibles.
D’après de nombreuses études, 
notamment celles de Patricia 
Kuhl19, le bébé commence par 
déchiffrer le trapèze vocalique de 
sa L1, pour aller ensuite y ajou-
ter les consonnes. Nous avons ici 
une séquence naturelle d’appren-
tissage : le bébé doit préalablement 
apprendre les voyelles pour ensuite 
aller chercher les consonnes afin de 
compléter le « casse-tête » phono-
logique.
Puisque l’esprit de l’approche com-
municative est d’émuler l’acqui-
sition en L1 pour les L2, cette 
information sur la séquence d’ac-
quisition de la phonétique en L1 
peut s’avérer très importante dans 
une approche communicative. Mais 
pourquoi les voyelles sont-elles éga-
lement importantes pour les L2 ?

Les causes organiques : les 

voyelles

Lorsque les humains commu-
niquent oralement, ils émettent 
deux sortes de sons : les consonnes 
et les voyelles; les premières étant 
des bruits et les secondes, des 
sons proprement dits. Les voyelles 

Chomsky, père de la grammaire générative, croit 
en la capacité innée de la faculté du langage 
chez l’humain.
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constituent des vibrations auditives 
claires émises avant tout par les 
cordes vocales qui, en obstruant 
à divers degrés la sortie de l’air, 
permettent une vibration continue 
et régulière. Ces vibrations seront 
ensuite amplifiées par la cavité buc-
cale principalement19.
Lorsqu’on mesure cette vibration 
sur le spectrogramme, on observe 
la présence de formants, c’est-à-dire 
de bandes de fréquence dont l’éner-
gie mesurée en Hertz est élevée. On 
a découvert que les trois premiers 
formants correspondaient aux dif-
férentes articulations qui donnent 
lieu aux voyelles. Ainsi, F1 cor-
respond à l’aperture (ouverture de 
la bouche), F2 à la position anté-
rieure ou postérieure de la langue 
et F3 à l’arrondissement des lèvres. 
Le plus intéressant est qu’on peut 
reconstruire le trapèze vocalique 
d’un sujet à partir des mesures des 
deux premiers formants.

Le trapèze vocalique est la distribu-
tion dans un schéma des voyelles 
d’une langue donnée. Il correspond 
en quelque sorte au répertoire des 

voyelles de la langue en question21.
Les humains, au cours de leur évo-
lution, ont développé une sensibi-
lité particulière aux spécificités des 
voyelles, de sorte que c’est à partir 
de celles-ci qu’ils bâtissent toute la 
structure grammaticale de leur L1. 

En effet, comme nous l’avons men-
tionné précédemment, les voyelles 
possèdent des caractéristiques 
sonores particulières, notamment 
quant à leur clarté et leur régularité 
par rapport aux vibrations émises 
par les cordes vocales. C’est pour-
quoi on dit que les consonnes sont 
des bruits et les voyelles des sons. 
D’après Patricia Kuhl21, le proces-
sus suivant celui que le nouveau-
né amorce lors de l’apprentissage 
d’une L1 commence par l’établisse-
ment du trapèze vocalique.
Le nouveau-né naît avec une capa-
cité illimitée à percevoir les sons 
vocaliques de toutes les langues. 
Au fur et à mesure qu’il gran-
dit, et selon les sons vocaliques 
qui sont le plus souvent enten-
dus, le poupon établit, par le biais 
d’un processus automatique et 
inconscient, des regroupements de 
voyelles. Comme cela, le bébé com-

mence à se spécialiser dans les sons 
de sa propre langue, puis devient 
capable d’émettre et de reconnaître 
les voyelles de sa langue, mais il 
devient également, dans la même 
mesure, de plus en plus incapable 
de reconnaître des sons vocaliques 
d’autres langues comme il le faisait 
au tout début de sa vie23.
Dans l’approche communicative, 
on a toujours essayé de recréer 
les conditions dans lesquelles les 
nouveau-nés enclenchent leur pro-
cessus d’apprentissage. Pourquoi 
alors ne pas tenter de reproduire 
cette séquence d’apprentissage avec 
correction dans l’apprentissage des 
L2 ? C’est-à-dire pourquoi ne pas 
inclure cet aspect, essentiel à l’ac-
quisition des L1, dans l’acquisition 
des langues secondes dans le cadre 
d’une « approche communicative » 
mettant l’accent sur la correction de 
la forme phonétique des voyelles ?

Patricia Kuhl et l’effet 

magnétique

Patricia Kuhl23 explique l’effet 
magnétique (« Magnet Effect ») 
comme étant le mécanisme dont se 
sert le nouveau-né pour commencer 
à bâtir sa L1. À mesure que le bébé 
entend certaines voyelles, il fait des 
regroupements en « prototypes ». 
Ces regroupements de voyelles 
conforment l’espace vocalique selon 
la fréquence avec laquelle il les 
entend. On assiste à une sorte d’ac-
crétion du spectre des voyelles sur 
des points précis, d’où l’appellation 
d’effet magnétique. Le bébé tire des 
statistiques par rapport à l’entrée 

Le trapèze vocalique permet de schématiser 
les articulateurs et les lieux d’articulation 
des voyelles : langue à l’avant ou à l’arrière, 
bouche très ouverte ou plus fermée, lèvres 
étirées ou arrondies.
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perçue. Ainsi, il bâtit les points 
précis ou « prototypes » qui vont 
conformer son trapèze vocalique.
La théorie des périodes critiques 
s’avère une explication très adé-
quate à la difficulté que peuvent 
expérimenter les apprenants d’une 
L2, dont leur L1 possède un réper-
toire plus réduit, un trapèze voca-
lique moins précis que celui de la 
langue cible. Lenneberg attribue 
uniquement au passage du temps ce 
processus de latéralisation qui finit 
par rendre ardue la tâche d’acquisi-
tion d’une L2.
De son côté, Kuhl parle aussi de 
période critique pour l’acquisition 
des voyelles, sauf qu’elle ne réduit 
pas ceci à une question purement 
chronologique ou temporelle, mais 

façonnée par l’expérience : « [...] 
The critical period for language is 
influenced not only by time, but 
by the neural commitment that 
results from experience25 ». Dans ce 
sens, la reconnaissance des voyelles 
de la langue maternelle se produit 
lorsqu’il y a interaction avec l’en-
tourage linguistique, et c’est cette 
expérience cognitive qui façonne 
les structures cérébrales.
De Lenneberg à Kuhl, il est évident 
qu’on a connu beaucoup de progrès 
quant à la connaissance des méca-
nismes impliqués dans l’acquisition 
d’une langue, autant par rapport 
aux mécanismes proprement dits 
qu’à l’égard des difficultés que 
connaissent les apprenants en L2. 
Ce qui demeure vrai est qu’il existe 
une différence entre l’apprentis-
sage des L1 et celui des L2. Ainsi, 
des difficultés seraient prévisibles 
sur le plan phonologique pour 

l’apprentissage d’une L2 dont le 
trapèze vocalique serait plus précis 
au niveau du spectre vocalique que 
la L1.
Prenons le cas de l’espagnol et du 
français26. Deux langues romanes 
(qui ont évolué à partir du latin) 
qui connaissent une structure syn-
taxique similaire, mais dont les tra-
pèzes vocaliques diffèrent quelque 
peu. De ce fait, nous retrouvons 
là un obstacle important à l’acqui-
sition du français par les hispano-
phones. On peut s’attendre, donc, 
à ce que les hispanophones ren-
contrent des problèmes de recon-
naissance ou de production des 
voyelles du français absentes du 
répertoire vocalique de l’espagnol 
dont /y/, /ԑ/ ou /œ/, entre autres.

Conclusion

L’enseignement des langues 
secondes a beaucoup évolué. 
Pendant les années 1970, on visait 

deux clientèles : soit des fran-
cophones apprenant l’an-
glais, soit des anglophones 
apprenant le français. 
Aujourd’hui, la réalité est 
beaucoup plus hétéro-
gène par rapport aux L1 
des apprenants. Bien que 

l’approche communica-
tive — d’abord sans 
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correction, après avec correction 
—  fait consensus parmi les cher-
cheurs et les enseignants, la correc-
tion grammaticale demeure difficile 
à mettre en œuvre à cause des situa-
tions réelles parfois imprévisibles.
Des études ont montré une 
séquence dans l’acquisition des L1 : 
le bébé bâtit au préalable son sys-
tème vocalique, après les consonnes, 
puis d’autres aspects grammaticaux. 
Comme l’acquisition des voyelles 
est un aspect central dans l’acqui-
sition des langues, pourquoi ne pas 
l’intégrer dans une approche com-
municative avec correction ?

Lexique

*Les termes « input » et « output » en anglais réfèrent, le 
premier à la réception auditive, le second à la production 
d’une langue donnée. Ces concepts fondamentaux dans 
le domaine de l’enseignement des langues sont souvent 
traduits en français par « intrant » et « extrant » respec-
tivement. En effet, nous comptons certains travaux en 
français, dont ceux de Cécile Champagne-Muzar (1991), 
Gladys Jean (1999), Wong et Simard (2001), ou Daphnée 
Simard (2008), entre autres, où les mêmes termes sont 
utilisés.
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Simon Guertin-Armstrong, Département de philosophie

Le multiculturalisme appelle 
une conception renouvelée 
de la légitimité morale 
des institutions politiques 
et judiciaires. Pour éviter 
l'assimilation et l'exclusion, les 
nations minoritaires doivent 
avoir des droits constitutionnels 
qui assurent la protection de 
leurs différences culturelles. 
Cette étude montre que le 
Canada n'est pas le paradis des 
droits que l'on croit !

La diversité culturelle est la condi-
tion politique contemporaine de 
bon nombre de sociétés occiden-
tales1. Le processus de mondialisa-
tion économique aidant, les per-
sonnes émigrent et immigrent en 
nombre sans précédent depuis le 
début du XXe siècle. Aussi, plu-
sieurs sociétés politiques plurina-
tionales organisent la cohabitation 
de différents peuples, et depuis 
quelques années, les revendications 
des peuples autochtones pour l’au-
tonomie politique sont de plus en 
plus audibles. Dans ce contexte, la 
fiction de l’État libéral homogène, 
constitué de citoyens semblables, ne 
tient plus la route. Il est aujourd’hui 
non seulement absurde de tenter de 
niveler ou de nier les différences, 
mais cela est également immoral, 
puisque ces différences sont autant 

d’identités culturelles qui donnent 
sens à l’existence des personnes2. 
L’État libéral multiculturel doit 
donc non seulement tolérer les dif-
férences, mais les reconnaître : alors 
que le concept de tolérance renvoie 
à une notion de stricte égalité, le 
concept de reconnaissance renvoie à 
une égalité qui requiert la valorisa-
tion des différences.
Dans les sociétés plurinationales 
comme le Canada, plusieurs nations 
coexistent sur un même territoire 
et à l’intérieur des mêmes struc-
tures juridiques et politiques. Les 
nations ou peuples sont des groupes 
de personnes ayant une langue 
publique commune, des institutions 
publiques communes et une his-
toire publique commune. De plus, 
les personnes qui appartiennent 
« objectivement » à la nation doivent 

Constitutionnalisme et nations 
minoritaires
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s’identifier à elle « subjectivement » 
à travers leur autoreprésentation 
pour qu’une nation « existe » en 
bonne et due forme3. La majorité 
des sociétés plurinationales présente 
une configuration semblable : une 
nation majoritaire coexiste avec une 
ou plusieurs nations minoritaires. 
Or cette configuration pose pro-
blème, puisque l’État affiche un 
biais culturel en faveur de la nation 
majoritaire dans la formulation des 
politiques publiques, dans l’édiction 
des lois et dans l’application de la 
législation4. En raison de cette par-
tialité, la reconnaissance des nations 
minoritaires se limite souvent à une 
reconnaissance symbolique, ayant 
peu de – voire aucune – portée ins-
titutionnelle. Or, la reconnaissance 
institutionnelle est nécessaire pour 
valoriser les différences culturelles 
des nations minoritaires. Les droits 
individuels et les garanties contre la 

discrimination ne suffisent pas pour 
préserver la culture d’un peuple. La 
reconnaissance institutionnelle des 
nations doit donc être intégrée au 
texte constitutionnel.
Dans la littérature philosophique, 
il existe des désaccords théoriques 
quant à la manière dont la recon-
naissance constitutionnelle devrait 
être réalisée. Une proposition 

défendue par plusieurs auteurs 
est le constitutionnalisme pro-
cédural. Il s’agit d’une forme de 
dialogue constitutionnel dont la 
valeur morale découle des règles 
qui encadrent l’échange plutôt que 

des résultats concrets obtenus par 
chacun des peuples au terme de 
l’exercice.

Le constitutionnalisme  

procédural délibérativiste

Simone Chambers propose une 
forme de reconnaissance constitu-
tionnelle des nations inspirée de 
la théorie de la démocratie délibé-
rative. Elle affirme d’abord que la 
légitimité morale de l’État libéral 
est en partie fondée sur sa capa-
cité à être de plus en plus inclusif5.  
Ce « mouvement démocratique » a 
permis d’abolir des formes de dis-
crimination arbitraires. Pensons à 
l’esclavage et la ségrégation raciale 
abandonnés au profit d’une stricte 
égalité institutionnelle pour les 
membres des différentes ethnies; 
ou encore au suffrage censitaire et 
au suffrage exclusivement mascu-
lin abandonnés au profit du suf-

Le Canada est une société plurinationale où plusieurs nations coexistent à l’intérieur des mêmes structures juridiques et politiques.
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frage universel qui reconnaît à tout 
citoyen majeur le droit de vote, peu 
importe son patrimoine financier 
ou son sexe.
Le passage de la tolérance à la 
reconnaissance est toutefois malaisé 
selon Chambers. Elle argue qu’une 
forme d’homogénéité culturelle est 
nécessaire à l’établissement d’un 
contrat fondateur qui spécifie les 
valeurs politiques communes. Or, 
les groupes et les peuples qui com-
posent les sociétés plurinationales 
demandent la reconnaissance ins-
titutionnelle de leurs différences, 
pas seulement des droits identiques 
pour leurs membres. Puisque les 
différents peuples ne peuvent s’en-
tendre sur des valeurs politiques 
communes qui satisfont toutes les 
parties, le défi politique et moral 
consiste à aménager des conditions 
favorables à l’échange des raisons.
La théorie de la démocratie déli-
bérative propose une procédure 
de décision qui doit prendre le 
relais du vote majoritaire, rendu 
caduc par l’hétérogénéité du corps 
social : les parties doivent discu-
ter des tenants et aboutissants de 
l’enjeu débattu, et arriver ensemble 
à une compréhension commune et 
nouvelle qui permet la résolution 
rationnelle du conflit. Les intérêts 
ne sont pas conçus comme des 
préférences fixes, mais comme des 
positions qui peuvent être modi-
fiées par l’échange des raisons. Pour 
réaliser cet idéal démocratique, cer-
taines conditions doivent être réu-
nies : les parties doivent être égales, 
libres, rationnelles et partager le 

même objectif de consensus ration-
nel. Conjointement, ces conditions 
forment le principe de réciprocité.
En contexte de diversité culturelle, 
la légitimité de la constitution doit 
donc être fondée sur une forme 
de conversation selon Chambers : 
« The push to accommodate diver-
sity, including diversities that have 
yet to develop, turns the contract 
into an open-ended conversation 
into which new voices can enter at 
any time7 ». La reconnaissance ins-
titutionnelle des différences cultu-
relles exige de concevoir les groupes 
et les peuples comme des interlo-
cuteurs légitimes dans le dialogue 
constitutionnel. En bref, Chambers 
argue que la reconnaissance insti-
tutionnelle ne doit pas être réduite 
au texte constitutionnel et qu’il est 
plus important de maintenir une 
conversation que de parvenir à un 
accord définitif.

Les limites du  

procéduralisme

La conception de la reconnais-
sance constitutionnelle que pro-
pose Chambers pose plusieurs 
problèmes. Premièrement, la déli-
bération est difficilement compa-
tible avec la reconnaissance des 
différences culturelles. D’abord, il 
convient de remarquer que seuls de 
très rares contextes d’échange poli-
tique satisfont les règles procédu-
rales du délibérativisme. En effet, il 
s’agit de conditions très exigeantes. 
Au plan individuel, il est évident 
que les personnes ne jouissent pas 
d’une égalité politique. Il est tout 

aussi évident que les nations mino-
ritaires ne sont pas les égales de la 
nation majoritaire. Les différences 
en dotations de ressources finan-
cières et en contrôle exercé sur les 
institutions politiques ne font pas 
de ces nations des parties égales.
Non seulement les conditions de 
délibération ne sont-elles pas toutes 
réunies, mais le principe de récipro-
cité qu’elles servent est une exigence 
inéquitable selon Daniel Weinstock. 
Le principe de réciprocité postule 
que toutes les interventions raison-
nables peuvent être traduites dans 
le langage des raisons publiques, 
et que les parties seront toujours 
capables d’opérer cette traduction8. 
Or, une telle exigence est plus diffi-
cile – voire impossible – à satisfaire 
pour certaines parties. Pensons aux 
peuples dont les cultures ne font 
pas de distinction nette entre les 
croyances spirituelles ou religieuses 
et les valeurs politiques. Dans les 
mots de Weinstock, « deliberative 
democrats who emphasize a strong 
requirement of reciprocity do not 
take moral [and cultural] pluralism 
seriously enough9 ». La délibération 
impose non seulement une exigence 
de réciprocité inéquitable, mais elle 
est impossible en raison de l’inéga-
lité de pouvoir entre les parties.
Deuxièmement, la théorie propo-
sée par Chambers est insensible 
aux phénomènes de domination 
et de dépendance. Elle ne peut pas 
distinguer entre une stabilité insti-
tutionnelle qui relève d’un modus 
vivendi et une stabilité institution-
nelle obtenue « pour les bonnes  
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raisons ». L’expression « modus 
vivendi » désigne une configuration 
des institutions politiques et juri-
diques fondamentales qui demeure 
stable en raison d’un équilibre de 
pouvoir contingent, favorable aux 
intérêts de telle ou telle faction 
ou coalition au sein de la société 
politique. Une telle configuration 
n’est ni raisonnable, ni moralement 
acceptable pour tous. Elle est sim-
plement édictée par les puissants du 
moment et subie par ceux qui sont 
sans pouvoir. À l’inverse, une stabi-
lité institutionnelle obtenue « pour 
les bonnes raisons » désigne une 

configuration qui satisfait mora-
lement toutes les parties raison-
nables10. La stabilité doit donc être 
produite ou dérivée de valeurs plus 
fondamentales.

La domination et la dépendance 
sont les produits de relation de 
pouvoir asymétrique entre deux 
agents. Le fort n’a pas à interférer 
de manière arbitraire dans l’exis-
tence du faible pour le dominer. 
Il suffit que cette possibilité existe 
pour qu’il y ait domination. Quant 
à la dépendance, il s’agit de la 
situation du faible quand il n’a pas 
de recours pour s’opposer à une 
éventuelle interférence arbitraire. 
Cette absence de contre-pouvoir 
caractérise une relation où la liberté 
fait défaut. La théorie néo-répu-
blicaine montre que la liberté ne 

peut exister sans égalité politique11. 
L’égalité politique est une égalité de 
droits et une égalité de ressources, 
de telle sorte que « nul citoyen 
n'est assez opulent pour en pouvoir 
acheter un autre, et nul assez pauvre 

pour être contraint de se vendre12 ». 
La liberté et l’égalité sont inter-
dépendantes, et toutes deux sont  
produites par l’ordre constitution-
nel.

La domination des nations 

minoritaires au Canada

Au Canada, les nations minori-
taires ne sont pas protégées contre 
la capacité arbitraire d’interven-
tion de la nation majoritaire. Lors 
de la colonisation, de nombreuses 
nations autochtones ont été déci-
mées ou éliminées par les conflits 
armés. Le peuple acadien a quant 
à lui été déporté, puis il a été 
soumis non sans résistance à une 
politique d’assimilation. Le peuple 
québécois a également été soumis 
à une politique d’assimilation, celle 
proposée dans le Rapport Durham 
en 1840 puis rapidement révoquée. 
Aujourd’hui, la nation québécoise 
et les Premières nations sont toutes 
deux victimes d’une relation de 
domination et de dépendance.

La nation majoritaire du Canada a 
exclu la nation québécoise lors du 
rapatriement de la Constitution en 
1982, ignorant la convention ayant 
cours depuis la Déclaration Balfour 
de 1926 sur l’indépendance des 
colonies et l’adoption, en 1931, 

Le peuple acadien a, par le passé, été soumis à une politique d’assimilation et de déportation.
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du Statut de Westminster selon 
laquelle toute modification consti-
tutionnelle requérait l’accord de 
chaque province13. Avec la nouvelle 
formule d’amendement constitu-
tionnel, les provinces ne sont plus 
égales, ce qui renforce l’inégalité 
entre la nation majoritaire et les 
nations minoritaires14. On peut 
également mentionner d’autres ins-
tanciations d’exclusion, telles que la 
présence de juges unilingues anglo-
phones au plus haut tribunal du 
pays et l’application timorée du 
bilinguisme officiel de l’État cana-
dien dans l’appareil administratif et 
gouvernemental.
La nation majoritaire réserve aux 
Premières nations un sort différent, 
mais aussi peu enviable. La Loi sur 
les Indiens de 1985 fait de l’État 
canadien le tuteur légal des autoch-
tones. Ceux-ci sont pratiquement 
des citoyens de seconde classe, qui 
ne disposent pas des mêmes droits 
que les non-autochtones : « His-

tory has shown that when it comes 
to sharing the resources of Abo-
riginal communities, “trust-like” 
principles fade : the relationship 
becomes brutally driven by non-
Aboriginal needs and interests15 ». 
Malgré la ratification en 2010 de la 
Déclaration des Nations Unies sur les 
droits des nations autochtones par le 
gouvernement conservateur de Ste-
phen Harper, les peuples autoch-
tones sont aujourd’hui comme 
hier dominés politiquement par le 
peuple canadien tel qu’en atteste la 
récente tentative avortée des Pre-
mières nations de faire abroger la 
Loi sur les Indiens lors de la ren-
contre au sommet à Ottawa le 24 
janvier 201216. 

Constitution, droits des 

nations et dialogue

Au Canada comme ailleurs, les 
nations minoritaires sont souvent 
dominées politiquement et léga-
lement par la nation majoritaire. 

Le type de reconnaissance consti-
tutionnelle proposé par Chambers 
ne peut être adéquat pour penser 
la légitimité morale des institu-
tions dans les sociétés marquées 
par la diversité culturelle, puisqu’il 
est insensible à ces inégalités. Nous 
avons plutôt besoin d’une théorie 
de la constitution adaptée à l’exis-
tence des nations minoritaires, his-
toriquement dominées et toujours 
vulnérables.
Pour garantir l’égalité des nations 
minoritaires, les États doivent 
reconnaître dans le texte constitu-
tionnel le droit collectif primaire 
des peuples à l’autodétermination 
interne. Le droit à l’autodétermi-
nation interne est le droit en vertu 
duquel les peuples « déterminent 
librement leur statut politique et 
assurent librement leur développe-
ment économique, social et cultu-
rel17 ». À la différence du droit à 
l’autodétermination externe, qui est 
le droit à disposer d’un État sou-
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verain et d’un territoire, le droit 
à l’autodétermination interne est 
un droit primaire, c’est-à-dire un 
droit reconnu d’emblée à tous les 
peuples. Pour la plupart des théori-
ciens, le droit à l’autodétermination 
externe n’est pas un droit primaire, 
mais un droit de réparation, qui 
peut être exercé à la suite d’une 
injustice ou d’un tort important18.
La reconnaissance institution-
nelle du droit collectif primaire 
à l’autodétermination interne peut 
être conçue comme une décla-
ration de bonne foi de la part 
de la nation majoritaire : elle  
montre ainsi qu’elle ne cherche 
pas à maintenir une position avan-
tageuse à partir de laquelle elle 
peut dominer les nations minori-
taires. Selon la théorie proposée par  
Michel Seymour, le droit collec-
tif primaire à l’autodétermination 
interne peut être divisé en quatre 
droits : 1) le droit de représenta-
tion au sein des institutions poli-
tiques de la société plurinationale; 
2) le droit à l’autonomie politique 
(législative, judiciaire, exécutive et 
administrative); 3) le droit à un sta-
tut institutionnel différencié; 4) le 
droit d’obtenir au sein de l’associa-
tion plurinationale des droits ciblés 
et spécifiques19.
Ce quatrième droit est la consé-
quence ultime du principe d’auto-
détermination interne selon lequel 
les peuples doivent être libres de 
disposer d’eux-mêmes. Pour cela, 
ils doivent identifier les droits spé-
cifiques et ciblés nécessaires à la 
préservation et l’épanouissement 

de leur culture. Ces droits sont 
dits spécifiques, parce qu’ils sont 
ceux d’une nation particulière, et ils 
sont dits ciblés parce qu’il s’agit de 
droits qui octroient à un peuple une 
autonomie accrue dans tel ou tel 
champ de compétence, ou encore 
une représentation accrue dans telle 
ou telle instance de la société pluri-
nationale.

Chaque peuple doit pouvoir décider 
par et pour lui-même lesquelles des 
quatre instanciations sont requises 
pour son développement politique, 
économique, culturel et social. Il 
importe que cette décision soit uni-
latérale et sans appel, puisque si 
les peuples sont reconnus comme 
égaux, alors ils doivent aussi être 
reconnus comme libres dans leurs 
choix les plus fondamentaux. Si 
les nations minoritaires formulent 
leurs réclamations d’accommode-

ment culturel et en identifient par 
elles-mêmes la teneur, l’aménage-
ment dans le corpus constitutionnel 
plurinational des droits spécifiques 
et ciblés doit toutefois faire l’objet 
d’un dialogue avec l’ensemble des 
nations de la société englobante. 
On ne peut exiger a priori que 
ces demandes soient acceptées en 
bloc. En effet, la nation majoritaire 

doit pouvoir évaluer la compatibi-
lité de ces demandes de reconnais-
sance avec l’exercice légitime de son 
propre droit à l’autodétermination 
interne. La nation majoritaire doit 
donc avoir une obligation consti-
tutionnelle de négocier ces arrange-
ments avec les nations minoritaires.
Une théorie adéquate de la légiti-
mité morale de l’ordre constitution-
nel des sociétés politiques marquées 
par la diversité culturelle doit donc 
trouver le délicat équilibre entre 

En janvier 2012, le premier ministre Harper a rencontré les chefs autochtones afin de discuter 
notamment de l’éducation, des ressources naturelles et de la propriété territoriale.
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la fermeté de la protection garan-
tie aux peuples minoritaires par 
la reconnaissance constitutionnelle 
de leur droit à l’autodétermination 
interne, et la souplesse requise pour 
l’aménagement et la révision de ces 
mêmes garanties et provisions au 
terme d’un exercice dialogique.

Conclusion

De la même manière dont elles 
incluent une Charte des droits et 
libertés fondamentales pour pro-
téger les individus et les minori-
tés d’individus contre les interfé-
rences illégitimes de la majorité, 
les constitutions contemporaines 
doivent inclure des dispositions 
pour garantir la liberté des nations 
minoritaires. Cela semble être une 
réponse acceptable au défi moral et 
politique du XXIe siècle qui consiste 
à concilier la diversité dans l’unité 
dans les sociétés multiculturelles 
et plurinationales20. Le constitu-
tionnalisme nouveau proposé par 
Chambers est un progrès en matière 
de théorisation de la légitimité de 
l’ordre politique et légal en contexte 
de diversité culturelle. Or, comme 
nous l’avons vu, les mécanismes 
propres au nouveau constitution-
nalisme pour produire de nouveaux 
aménagements sont insatisfaisants. 
Le dialogue est bien entendu requis 

pour reconnaître la différence cultu-
relle des nations minoritaires, mais 
il ne serait être suffisant.
Selon le paragraphe 131 du Renvoi 
de la Cour suprême du Canada rela-
tif à la sécession du Québec21, seuls 
les peuples opprimés ou colonisés 
peuvent faire sécession unilatérale-
ment, usant de leur droit légitime 
de réparation. L’analyse développée 
ici suggère que lorsque l’État mul-
tinational est incapable de mettre 
en place un ordre constitutionnel 
qui respecte la diversité culturelle et 
reconnaît le droit primaire qu’ont 
tous les peuples de disposer d’eux-
mêmes, la domination subie par 
une nation minoritaire lui confère 
à celle-ci un droit de sécession uni-
latéral.
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Gwyneth Anne MacMillan, Département de sciences biologiques

Depuis longtemps, les 
chercheurs ont pu identifier 
les polluants majeurs qui 
se retrouvent dans nos 
cours d’eau. Une gamme de 
contaminants bien connus 
comme les phosphates et 
les nitrates, le mercure, le 
plomb, le DDT* et les BPC*, se 
retrouvent dans les ruisseaux, 
les rivières et les lacs du 
Québec. Toutefois, une nouvelle 
classe de contaminants issus 
de produits pharmaceutiques 
apparaît de plus en plus dans 
l’environnement et suscite de 
fortes inquiétudes au sein de 
la communauté scientifique, 
car au Québec ces polluants 
émergents ne font l’objet 
d’aucune réglementation et 
pourraient poser un risque 
écotoxicologique important 
pour les écosystèmes 
aquatiques.

Introduction

Une bonne gestion de nos res-
sources en eau est primordiale afin 
d’assurer la conservation des éco-
systèmes aquatiques et, ultimement, 
la conservation de la vie sur notre 
planète. L’eau est une ressource 
essentielle à la vie, mais malgré 
son omniprésence et son statut 
de ressource renouvelable, elle est 
une ressource limitée et donc, pré-
cieuse. Avant la révolution indus-
trielle, les réseaux hydrographiques 
n’étaient que peu perturbés par les  
activités humaines, mais, depuis le 
XIXe siècle, la déforestation, l’agri-
culture, l’urbanisation et l’indus-
trialisation à l’échelle planétaire ont 
provoqué une dégradation progres-
sive de nos cours d’eau1. Au cours 
des dernières années, l’évolution de 
ces activités humaines a aussi mené 

à la contamination de l’eau par une 
nouvelle source que les dernières 
études ont mise en lumière; les 
produits pharmaceutiques excrétés 
par les humains et les animaux se 
retrouvent maintenant dispersés à 
faible concentration partout dans 
l’environnement. Depuis quelques 
décennies, le niveau de contami-
nation de l’eau par les produits 

pharmaceutiques est en hausse dans 
les pays industrialisés, là où la pro-
duction et la consommation de ces 

La contamination des cours 
d’eau par un mélange de produits 
pharmaceutiques
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produits sont élevées2. On constate 
maintenant qu’un cocktail de médi-
caments se retrouve dans la majo-
rité de nos cours d’eau et parfois 
même, dans notre eau potable.

Qu’est-ce que les produits 

pharmaceutiques et de soins 

personnels (PPSP) ?

Les polluants majeurs se trouvant 
dans les cours d’eau sont connus 
et étudiés depuis plusieurs années. 
Un apport croissant dans nos cours 
d’eau d’éléments nutritifs, comme 
les phosphates et les nitrates, et 
de substances toxiques et persis-
tantes, comme les métaux lourds, 
les pesticides et les composés orga-
niques, est bien documenté. Mais 

dernièrement, la communauté 
scientifique a commencé à s’inquié-
ter des effets d’une nouvelle classe 
de contaminants qu’on identifie 
fréquemment dans les écosystèmes 

aquatiques, les polluants émergents. 
Ces polluants sont ainsi nommés, 
car ce sont de nouvelles substances 
chimiques identifiées comme ayant 
des effets potentiellement néfastes 
sur l’environnement, mais pour les-
quelles les connaissances actuelles 
sont insuffisantes pour en évaluer 
le risque toxicologique3. Ces sub-
stances incluent des produits phar-
maceutiques et leurs métabolites, 
les composés qu’on nomme les pro-
duits pharmaceutiques et de soins 

personnels (PPSP). Les PPSP font 
référence aux produits utilisés par 
les individus tels que les médica-
ments, les soins de beauté et de 
bien-être. Les PPSP sont aussi utili-
sés par les vétérinaires et l’industrie 
agroalimentaire afin d’améliorer la 
santé ou la croissance des animaux. 
Ils incluent des médicaments éli-
minés par le corps humain tels que 
des analgésiques, des anti-inflam-
matoires, des antidépresseurs, des 
hormones, des antibiotiques et des 
anticancéreux. Même la caféine est 
considérée comme un PPSP à cause 
de son effet stimulant4. Les pro-
duits excrétés dans nos cours d’eau 
peuvent être les produits dans leur 
état initial ou des sous-produits de 
ces derniers, biotransformés par le 
métabolisme humain ou animal.

Un bref historique des PPSP

La première mention de la pré-
sence de médicaments dans les 
eaux usées est apparue dans une 
étude scientifique phare menée à 
la station d’épuration « Big Blue 
River » au Kansas en 1976. L’étude 
a montré que l’acide salicylique* et 
l’acide clofibrique* étaient présents 
dans l’effluent de Kansas City5. 
Cependant, cette première étude 
a suscité peu d’intérêt scientifique 
et médiatique avant le début des 
années 1990, suite à la découverte 
de l’acide clofibrique dans l’eau 
en Allemagne. Depuis ce temps, 
les scientifiques en Europe et en 
Amérique du Nord trouvent des 
traces de produits pharmaceutiques 
lors de mesures dans des lacs, des 

Produit Utilisation
% des échantillons

contenant des PPSP

Acide salicylique analgésique 10

Bisphénol A plastifiant 100

Caféine stimulant 84

Cholestérol gras du foie 97

Coprostanol dérivé du cholestérol 39

Coprostanol-3-ol dérivé du cholestérol 85

Coprostanol-3-one dérivé du cholestérol 51

Estradiol-17b thérapie hormonale 18

Estriol estrogène 10

Estrone estrogène 13

Ibuprofène anti-inflammatoire / analgésique 63

Naproxène anti-inflammatoire / analgésique 16

Nonylphénol surfactant 95

Testostérone thérapie hormonale 5

Triclosan antibactérien / antifongique 41

4-ter-octylphénol produit de dégradation des surfactants 97

17A-éthynylestradiol contraceptif 5

Tableau 1 : Fréquence de détection des PPSP et autres substances 
dans le Saint-Laurent et quelques tributaires en 2006

Source: Rondeau, B. 2008. Monitoring et surveillance de la qualité de l’eau. Environnement Canada. 
Communication personnelle. 
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rivières, des nappes d’eau souter-
raine, des eaux côtières et même 
dans de l’eau potable. Mais jusqu’à 
maintenant, l’identification et l’ana-
lyse de ces composés s’avéraient très 
difficiles, car ces substances émer-
gentes se retrouvent sous forme de 
micropolluants, présents seulement 
à l’état de traces dans l’environne-
ment en très faibles concentrations.

Le nouvel intérêt scientifique face à 
la présence des PPSP dans l’eau est 
relié, d’une part, à l’augmentation 
de la production et de la consom-
mation de ces produits et, d’autre 
part, à l’amélioration des techniques 
d’analyse chimique capables de les 
détecter dans l’eau. Cependant, les 
méthodes de détection chimique ne 
sont toujours pas assez développées 

pour déceler la présence de tous les 
PPSP dans l’environnement.

La santé des écosystèmes 

aquatiques et les PPSP

En dépit de quantités aussi minimes 
de PPSP dans l’eau, il paraît tou-
tefois raisonnable de s’en inquié-
ter. Premièrement, les écosystèmes 
aquatiques sont très sensibles à la 

contamination par les PPSP, car 
ces produits sont solubles en raison 
de leurs polarités* élevées. Une fois 
dissous dans l’eau, ils deviennent 
biodisponibles – c’est-à-dire ayant 
la possibilité d’être absorbés par 
les organismes aquatiques – et ont 
le potentiel d’être transportés et 
dispersés à grande échelle dans 
les cours d’eau6. Deuxièmement, 

les PPSP sont conçus pour être 
bioactifs et donc pour stimuler 
une réponse physiologique chez les 
humains, les animaux et les bacté-
ries. Les dernières études publiées 
démontrent que les PPSP peuvent 
provoquer des effets néfastes sur 
les organismes aquatiques, et ce, 
même à très faible concentration7. 
Ces études suggèrent également 
que les PPSP nuisent aux systèmes 
reproducteur, immunitaire et 
endocrinien des organismes aqua-
tiques8 et d’autres démontrent que 
ces produits pourront nuire à la 
santé humaine9. Cependant, nous 
verrons que l’effet des PPSP sur 
la santé humaine n’est pas encore 
établi avec certitude.
Environnement Canada a confirmé 
la possibilité que les PPSP puissent 
provoquer des effets chroniques ou à 
long terme sur les organismes aqua-
tiques et ainsi, nuire à la vitalité de 
certains écosystèmes10. Une revue 
de la littérature a révélé qu’environ 
la moitié des effluents municipaux 
causent une féminisation chez les 
poissons et mollusques, et ce, prin-
cipalement à cause de l’excrétion 
des produits pharmaceutiques trou-
vés dans les pilules contraceptives11. 
Les scientifiques constatent que la 
féminisation des mâles a un effet 
important sur le succès reproduc-
teur chez certaines espèces, par la 
réduction de la fertilité, l’altération 
du comportement sexuel ou par 
les anormalités dans les organes 
sexuels. Le système immunitaire 
peut également être affecté par la 
présence de certains produits phar-

Des études ont démontré que malgré que la quantité de PPSP retrouvée dans l’eau soit minime, ceux-
ci sont néfastes pour les organismes aquatiques, notamment pour leurs systèmes reproducteur ou 
immunitaire.
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maceutiques12. Enfin, l’appauvrisse-
ment de la diversité des microorga-
nismes dans l’environnement dû à 
la présence des antibiotiques dans 
l’eau peut altérer certains équilibres 
biologiques dans nos écosystèmes13.

La santé humaine et les PPSP

Comme il a déjà été mentionné, le 
risque potentiel des PPSP pour notre 
santé n’est toujours pas bien établi. 
D’un côté, les chercheurs estiment 
qu’en buvant de l’eau du robinet 
pendant toute une vie, la quantité 
d’antibiotiques consommée n’équi-
vaut même pas à une dose complète 
de ces médicaments14. Néanmoins, 
d’autres études suggèrent qu’un 
risque existe pour la santé humaine, 
même si ces composés ne se 
retrouvent qu’à l’état de traces. 
Les spécialistes soupçonnent que 
les risques incluent : l’ingestion de 
résidus d’antibiotiques qui peuvent 
altérer la flore intestinale normale, 
le risque de sélection de bactéries 

résistantes aux antibiotiques dans 
l’environnement, la génération des 
allergies et finalement, les perturba-
tions endocriniennes et du système 
immunitaire15.

Au Québec, les échantillons de 
l’eau du fleuve Saint-Laurent 
démontrent que les organismes 
aquatiques qui y vivent sont expo-
sés à une gamme variée de produits 
pharmaceutiques provenant des 
rejets urbains16. De plus, le rapport 
d’une étude publiée en 2003 dit 
avoir identifié des produits phar-
maceutiques dans l’eau du robinet 
de quatre des dix villes canadiennes 

qui ont été considérées dans le 
cadre de cette étude17. Ce rapport 
a soulevé la question de l’efficacité 
des systèmes de traitement des eaux 
municipales. La plupart de ces com-
posés émergents ne sont pas consi-
dérés dans le traitement des eaux et 
ne font pas souvent l’objet d’une 
réglementation. Or, de nombreuses 
nouvelles méthodes de traitement 
des eaux usées permettant de dimi-
nuer la contamination par les PPSP 
existent et pourraient être utilisées 
plus systématiquement. Toutefois, 
une diminution de la contamina-
tion à la source est vraisemblable-
ment la solution la plus efficace 
pour réduire les concentrations 
des PPSP dans l’environnement. 

Conclusion

Notre corps est maintenant devenu 
une source possiblement impor-
tante de la contamination de l’eau 
par les produits pharmaceutiques. 
Mais afin d’atténuer les impacts 

Au Québec, les échantillons de l’eau du fleuve Saint-Laurent démontrent que les organismes aquatiques sont déjà exposés à une gamme de PPSP provenant 
des rejets urbains.

Une diminution de 
la contamination 
à la source est 
la solution la 
plus efficace 

pour réduire les 
concentrations 
des PPSP dans 

l’environnement.
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négatifs de ces produits sur l’en-
vironnement et sur notre santé, 
nous pouvons encourager de nom-
breuses pistes de prévention de la 
contamination. Premièrement, il 
existe plusieurs méthodes de trai-
tement des effluents municipaux 
qui permettent de diminuer la 
contamination de l’environnement 
aquatique. Ce sont des méthodes 
biologiques, physiques et physico-
chimiques de traitement qui uti-
lisent des technologies de pointe 
afin de réduire le rejet de micro-
polluants. Cependant, l’efficacité 
des systèmes de traitement d’eau est 
actuellement très variable et l’ajout 
de systèmes supplémentaires dans 
les stations d’épuration est souvent 
trop coûteux pour les municipali-
tés18.
Quelques gestes citoyens peuvent 
également être posés tels que rap-
porter les médicaments non utilisés 
ou périmés à la pharmacie au lieu 
de les jeter à la poubelle ou dans les 
toilettes. Ce faisant, on peut réduire 
de façon significative la quantité 
de médicaments retrouvés dans 
l’environnement. De plus, il nous 
serait possible d’adopter de meil-
leures pratiques environnemen-
tales en suivant les concepts de la  
« pharmacie verte* », un programme 
d’intendance écologique américain 
visant les PPSP19. Dans le cadre 
de la pharmacie verte, on évite la 
surutilisation des médicaments sur 
ordonnance et dans l’agro-indus-
trie pour favoriser l’utilisation des 
sources alternatives de soins de 
santé, par exemple une meilleure 

nutrition20. Ainsi,en réduisant notre 
dépendance à la pharmacothérapie, 
il serait possible de mieux contrôler 
l’élimination des quantités impor-
tantes des PPSP dans notre envi-
ronnement commun.

Lexique :

Acide clofibrique : Le métabolite d’un composé utilisé 
dans le traitement du cholestérol qui a une structure 
proche de certains herbicides courants. Il est très 
persistant dans l’environnement, car il est difficilement 
dégradable.

Acide salicylique : Un composé naturellement synthétisé 
par les végétaux (p. ex. le saule) et qui est utilisé depuis 
longtemps comme agent de conservation alimentaire, 
antiseptique, et aussi contre la fièvre. Il est couramment 
utilisé dans les produits dermatologiques, surtout dans les 
traitements de l’acné et des verrues, et est le métabolite 
de l’acide acétylsalicylique, ou l›aspirine.

BPC : Les biphényles polychlorés sont des composés 
organochlorés synthétiques utilisés dans une vaste gamme 
d’activités industrielles, surtout dans les transformateurs 
et condensateurs électriques, et dans la production des 
plastiques, peintures et pesticides. Les BPC sont haute-
ment toxiques et persistants, avec un grand potentiel de 
bioaccumulation dans les chaînes alimentaires.

DDT : Le dichlorodiphényltrichloréthane est probable-
ment le plus tristement célèbre de tous les insecticides 
synthétiques. Il a été largement répandu pour le contrôle 
de la malaria et du typhus et a été aussi utilisé intensive-
ment dans la culture du coton. Le DDT présente toujours 
un danger environnemental élevé, car il est hautement 
toxique et persistant.

Pharmacie verte : Un programme d’intendance écolo-
gique visant la réduction des rejets de PPSP dans l’envi-
ronnement qui a été proposé par l’Américain Christian G. 
Daughton, chef du Département de chimie de l’environ-
nement à l’Environmental Protection Agency.

Polarité : La caractéristique d’une molécule dont les 
charges négatives et positives sont séparées et concen-
trées aux deux extrémités de la molécule. Les molécules 
polaires sont plus facilement solubles dans d’autres 
composés polaires, par exemple dans l’eau qui est for-
tement polaire.
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Mylène Ratelle, Département de santé publique

Le problème de l’arsenic dans 
l’eau potable se fait discret au 
Québec, peu d’individus sont 
au fait des développements 
de cette problématique. À 
première vue, il semblerait que 
le problème est marginal et que 
la réglementation normative 
offre le support nécessaire 
à la situation. Cependant, ce 
problème peut avoir de graves 
conséquences sanitaires et une 
revue régulière de l’analyse 
de risque est nécessaire. Est-
ce que les mesures actuelles 
québécoises pour gérer la 
situation de l’arsenic dans 
l’eau de consommation sont 
suffisantes ? La santé publique 
tente d’y répondre.

Introduction

De façon générale, la population a 
une connaissance vague du sujet, 
sachant seulement que l’arsenic est 
un élément toxique, voire dange-
reux. On l’identifie parfois à un poi-
son puissant, digne des plus grandes 
œuvres de fiction ou d’événements 
historiques majeurs. Mais ce que 
l’on sait rarement, c’est qu’il est 
aussi présent naturellement dans 
l’environnement : il est retrouvé 
sous sa forme inorganique* dans des 
complexes avec d’autres éléments 
tels le cuivre, le plomb, le fer, le 
nickel et le cobalt1. On ne peut 
toutefois nier que plusieurs sources 
anthropogéniques* le relâchent dans 
l’environnement, dont la combus-
tion de combustibles fossiles, la 
production de certains métaux, les 
activités agricoles et l’incinération 

des déchets2. Santé Canada en fait 
une problématique majeure dans 
le domaine de la santé environne-
mentale et a établi des normes rela-
tives à sa concentration dans l’eau 
potable. Cependant, il n’est pas 
évident pour la population de savoir 
à quel point cet élément présente un 
enjeu de santé publique : les médias 
n’abordent que rarement ce sujet, 
on ne connaît pas d’intoxication 
grave à ce contaminant et peu sont 
au courant que le Ministère et ses 
services régionaux de santé publique 
offrent au public un service pour 
tester l’eau du foyer. Il est clair que 
le gouvernement encadre la problé-
matique de l’arsenic, mais pourquoi 
se préoccuper d’un problème qui 
n’existe pas ? Cet article approfon-
dira le cas de l’arsenic et tentera 
d’identifier les principaux enjeux 

Le cas de l’arsenic : pourquoi se 
préoccuper d’un problème qui 
n’existe pas ?
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reliés à cette problématique afin de 
parvenir à savoir si l’encadrement 
actuel est trop contraignant ou au 
contraire, pas assez présent.
La santé environnementale est 
désormais un volet de la santé 
publique. Qui dit santé publique 
dit actions collectives. En abor-
dant le concept de la santé, on 
joue souvent sur une corde sen-
sible et effrayante pour l’individu. 
En se rendant compte de l’enjeu 
du changement climatique et des 
conséquences que l’action humaine 
peut entraîner sur l’environnement, 

la société a pris conscience de la 
relation entre environnement et 
santé. Il est indéniable que des 
changements dans l’environne-
ment ont des conséquences sur la 
santé des populations. Au Canada, 
et plus précisément au Québec, 
l’orientation des politiques en santé 
publique semble avoir tendance à 
penser que l’humain est rationnel 
dans ses choix de santé. Le gou-
vernement prône donc une inter-

vention de prévention et de sensi-
bilisation en matière de santé envi-
ronnementale. Accorde-t-on trop 
d’importance à certains problèmes 
environnementaux ? Regardons le 
cas de l’arsenic.

Problématique de l’arsenic

L’arsenic est naturellement pré-
sent dans l’eau, tirant son origine 
de la croûte terrestre qui s’érode 
continuellement3. Même s’il peut 
provenir de sources anthropiques, 
on le retrouve naturellement dans 
l’eau potable des puits. L’arsenic est 

aussi un oligo-élément4, essentiel en 
petites quantités à l’être humain. 
Ces besoins sont largement satisfaits 
par notre alimentation. Les formes 
d’arsenic organique se retrouvent 
dans les poissons et les coquillages et 
sont beaucoup moins dangereuses 
pour la santé. Il est toutefois main-
tenant démontré que l’arsenic peut 
avoir des conséquences néfastes sur 
notre santé5. Une intoxication aiguë 
provoquera des douleurs abdomi-

nales, des vomissements et de la 
diarrhée, un changement de pig-
mentation, une faiblesse et une 

perte de sensation aux extrémités. 
Cependant, là n’est généralement 
pas le danger qu’on associe à cette 
problématique sur notre territoire à 
cause du niveau généralement faible 
des concentrations retrouvées. Les 
risques, beaucoup plus sournois et 
sévères, sont de type cancérigène, 
s’attaquant surtout aux poumons, 
foie et vessie6,7. Au Canada, la res-
ponsabilité de la qualité de l’eau 
potable revient à tous les niveaux 
de gouvernements. L’approvision-
nement en eau saine est de com-
pétence provinciale, alors que les 
municipalités s’occupent du traite-
ment des eaux. Pour comprendre 
si cela est un réel problème, il faut 
tout d’abord mentionner quelques 
chiffres qui aideront à circonscrire 
les faits.

La norme actuelle
La première norme concernant 
l’arsenic dans l’eau a été établie en 
1958. La norme canadienne de l’ar-
senic dans l’eau potable2 est actuel-
lement de 0,01 mg/l. Elle respecte 
la valeur guide de l’Organisation 
mondiale de la santé (OMS), qui se 
base sur un consensus de spécialistes 

Les risques plus 
sournois et sévères 
de l’arsenic sont de 
type cancérigène, 

s’attaquant surtout 
aux poumons, au 
foie et à la vessie.
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L’arsenic, que l’on retrouve sous sa forme organique dans les poissons ou les coquillages, est un oligo-
élément essentiel à l’humain.
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internationaux pour déterminer ces 
limites. La concentration maximale 
acceptable (CMA) d’arsenic en 
vertu du Règlement sur la qualité de 
l’eau potable9 du Québec du minis-
tère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs est de 
0,025 mg/l. Considérant que Santé 
Canada a abaissé la CMA à 10 µg/l, 
le Ministère québécois étudie pré-
sentement la possibilité d’appliquer 
cette recommandation2. Moins de 
2 % de la population québécoise 
serait exposée à des concentrations 

supérieures à cette valeur, et cela 
survient surtout dans des puits 
privés des régions de Chaudière-
Appalaches, du Centre-du-Québec 
et de l’Abitibi-Témiscamingue3. 
Même si le risque est cancérigène, 
des concentrations vingt fois plus 
élevées que la norme ne semblent 
pas avoir de conséquences chez 
l’humain8. Le problème semble 
superficiel, mais pour bien le com-

prendre, il faudra toutefois rentrer 
dans d’autres considérations.

Établissement d’une norme
On classe les substances toxiques 
selon cinq catégories en fonction 
du type de preuves que nous avons 
sur la cancérogénicité animale 
et humaine. Santé Canada et le 
Centre international de recherche 
sur le cancer (CIRC) ont élaboré 
chacun un modèle à cinq catégories 
différentes. L’arsenic se retrouve 
dans le groupe 1, avec des preuves 

épidémiologiques et toxicologiques 
suffisantes chez l’humain. Pour 
calculer une norme toxicologique, 
l’étude utilise généralement un 
modèle animal. Pour estimer le 
danger d’un cancérigène, on uti-
lisera la dose virtuellement sécuri-
taire (DVS) dite « acceptable » qui 
ne produit pas plus d’un cas sup-
plémentaire de cancer par million 
d’individus. Cette dose sera alors 

utilisée afin d’estimer la concentra-
tion maximale acceptable externe 
(CMA)11. Santé Canada avoue que 
sa norme de 0,01 mg/l équivaut à 
un excès de risque de 3 à 39 cas par 
million d’individus9. On devrait 
baisser la norme à 0,003 mg/l pour 
avoir un seuil essentiellement négli-
geable, soit 3 fois plus faible que la 
norme canadienne actuelle. Il est 
également important de mention-
ner que l’utilisation d’une méthode 
d’extrapolation linéaire dans le 
but d’évaluer les risques de can-

cers associés à l’exposition à de 
faibles niveaux d’arsenic pourrait 
fausser l’estimation des risques11. 
De plus, biologiquement, il est 
difficile d’établir la relation entre 
l’assimilation et l’élimination des 
substances cancérigènes par la com-
plexité des mécanismes biologiques 
à de très faibles doses. Le risque de 
l’exposition à l’arsenic dans une 
région québécoise provient juste-

Les critères de classement des agents selon le degré d'indication de cancérogénicité du CIRC, 1999 [inspiré de www.cancer-environnement.fr].

Classe d’agents Critères de classement de cancérogénicité chez l’homme

Groupe 1 Agent cancérogène pour l’homme Indications suffisantes de cancérogénicité pour l’homme ou indications 
pas tout à fait suffisantes pour l’homme associées à des indications suf-
fisantes pour l’animal et à de fortes présomptions envers un mécanisme 
de cancérogénicité reconnu.

Groupe 2A Agent probablement cancérogène pour 
l’homme

Indications limitées de cancérogénicité chez l’homme et suffisantes 
chez l’animal.

Groupe 2B Agent peut-être cancérogène pour l’homme Indications limitées de cancérogénicité chez l’homme et insuffisantes 
chez l’animal/Indications insuffisantes chez l’homme et suffisantes chez 
l’animal/Indications insuffisantes pour l’homme et insuffisantes pour 
l’animal cependant corroborées par des données sur les mécanismes 
notamment.

Groupe 3 Agent inclassable quant à sa cancérogénicité 
pour l’homme

Indications insuffisantes chez l’homme et insuffisantes ou limitées chez 
l’animal ou indications insuffisantes pour l’homme et suffisantes chez 
l’animal associées à de fortes présomptions pour un mécanisme de can-
cérogénicité chez l’animal ne fonctionnant pas chez l’homme.

Groupe 4 Agent probablement pas cancérogène pour 
l’homme

Indications suggérant une absence de cancérogénicité chez l’homme et 
chez l’animal de laboratoire.
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ment d’une exposition chronique, 
c’est-à-dire d’une exposition à 
de très faibles concentrations sur 
une longue période. De nouvelles 

recherches démontrent également 
une association entre l’exposition 
faible à l’arsenic et d’autres événe-
ments qui ne semblaient jusqu’alors 
aucunement reliés. Certaines études 
laissent penser qu’une exposition 
à de faibles niveaux d’arsenic dans 
l’eau consommée est associée à un 
risque de diabète de type II12, ou 
encore, à des accidents vasculaires 
cérébraux et des ulcères duodé-
naux13. Il y a donc une précaution 
à prendre, des études à approfondir 
et une surveillance à continuer. 
Les études doivent ainsi être revues 
régulièrement et un suivi doit exis-
ter pour assurer la sécurité de la 
population.

Caractérisation du risque et 

gestion du risque

Mais par quoi est influencée une 
norme en santé environnementale ? 
Peut-on dire que l’implication du 
système normatif en santé environ-
nementale est objective et respecte 
les données scientifiques ?

Notion de risque
Le principe fondamental de la toxi-
cologie est l’étude des risques. Un 
risque équivaut à l’interaction entre 
le danger intrinsèque et le poten-
tiel d’exposition. En d’autres mots, 
si l’exposition est élevée, mais le 
danger faible, le risque est quand 
même existant11. Même si la norme 

est établie sur les recommanda-
tions actuelles de l’OMS, Santé 
Canada avoue que son choix était 
guidé par une considération pra-
tique. L’organisme précise que la 
norme est « basée sur la faisabilité 
par les technologies de traitement 
aux échelles municipale et résiden-
tielle ». Aussi, « cette recommanda-
tion pour l’arsenic représente une 
valeur légèrement supérieure à celle 
qui serait considérée comme asso-
ciée à un risque essentiellement 
négligeable7 ».
De plus, l’ampleur de l’exposition 
est croissante. Selon Environne-
ment Canada, même si plusieurs 

des concentrations des polluants 
dans la région urbaine semblent 
diminuer, ce n’est pas le cas pour 
l’arsenic. « L’arsenic a été détecté 
dans les sédiments au nord du lac 
[St-Louis], à des concentrations qui 
ont doublé depuis 198514 ».
L’hypothèse soulevée est que ces 
hausses sont associées à la nature 

de la formation géologique et non 
aux sources anthropiques. Il est 
évident qu’il faut considérer l’am-
pleur du problème comme impor-
tante. Cependant, si ce problème 
est si étendu, pourquoi les efforts 
collectifs et gouvernementaux ne 
reflètent-ils pas la gravité de la 
situation ? Parce que la gestion du 
risque prend en considération des 
volets sociaux, politiques, tech-
niques et économiques pour établir 
des mesures d’action11. C’est donc 
à dire que le domaine de la santé 
publique intègre plusieurs disci-
plines et champs de connaissances 
différents. En terminant, il faut 

De nouvelles 
recherches 

démontrent une 
association entre 

l’exposition faible à 
l’arsenic et d’autres 

événements qui 
ne semblaient 

jusqu’alors 
aucunement reliés.

Hyperkératose des mains dû à la consommation d’arsenic dans l’eau.
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ajouter que ce n’est pas parce que 
le gouvernement ne sème pas d’in-
quiétude dans la population qu’il 
ne surveille pas la situation de près.

Problème de l’arsenic ailleurs 
dans le  monde
Plusieurs pays signalent une 
concentration importante d’arse-
nic dans l’eau potable. On parle 
de l’Argentine, de l’Australie, du 
Bangladesh, du Chili, de la Chine, 
des États-Unis, de la Hongrie, de 
l’Inde, du Mexique, du Pérou et 
de la Thaïlande. L’arsenic est d’ail-
leurs au premier rang d’une liste de 
substances dangereuses de l’Agency 
for Toxic Substances and Disease 
Registry15 qui contient près de 300 
substances à surveiller et encadrer 
de façon prioritaire. En 2008 au 
Cambodge, l’ONU estimait que  
21 % de la population était exposée 
à de fortes concentrations d’arse-
nic. Mais le cas reconnu pour être 
parmi les plus importants est celui 
du Bangladesh. Une large étude16 a 
établi que près de 80 millions d’ha-
bitants étaient soumis à un risque 
d’empoisonnement à l’arsenic. 
Cette catastrophe affecte également 
l’environnement et l’égalité sociale. 
Dans les districts touchés, plusieurs 
individus souffrent de lésions cuta-
nées visibles causées par l’arsenic. 
Les habitants ruraux, en raison 
de leur ignorance, considèrent les 
effets cliniques comme un fléau 
d’Allah. Les individus, familles et 
communautés sont donc rejetés et 
isolés. En 2010, on estimait qu’un 
cinquième des décès de ce pays 

étaient encore liés à la consomma-
tion d’arsenic dans l’eau15. Pour 
répondre à la question soulevée 
par le journaliste Igor Strauss au 
sommet de Cancún en 2010, « une 
inégalité environnementale est-elle 
synonyme d’inégalité de santé ? », 
on peut affirmer que oui en ce qui 
a trait à l’arsenic. L’Objectif du mil-
lénaire pour le développement lié 
à l’eau salubre ne semble malheu-
reusement pas pouvoir être atteint 
avant plusieurs années. Cependant, 
en voyant à quel point le problème 
peut devenir sérieux, les efforts 
constants de notre gouvernement 
semblent justifiés.

Solutions envisagées

Pour limiter les conséquences sani-
taires des risques reliés à la consom-
mation d’arsenic dans l’eau, on doit 
diminuer l’exposition. Il faut donc 
restreindre la consommation d’eau 
contaminée. Pour se faire, l’EPA17 
préconise quatre alternatives en 

régions nord-américaines

 

: creuser 
un nouveau puits, installer un sys-
tème de purification, se contenter 
de boire de l’eau embouteillée ou 
se connecter à un réseau public de 
distribution d’eau. Aussi, en ce qui 
concerne les pays en voie de déve-
loppement, où l’accès à un réseau 
d’eau potable est moins étendu, on 
a vu la création du filtre Sono en 
2008, « un filtre à eau anti-arsenic 
innovant et conçu localement, qui 
est porteur d’un nouvel espoir pour 
les millions de personnes qui n’ont 
pas accès à l’eau potable18 ».
D’autres alternatives un tant soit 
peu plus marginales ont été propo-
sées, certaines plus abordables que 
d’autres. Entre autres, des études 
ont démontré que du sable enrobé 
d’oxyde de fer absorbait l’arsenic 
de manière prometteuse. Il a éga-
lement été mention de l’utilité de 
la consommation de lentilles cana-
diennes, riches en sélénium, qui a la 
propriété de se complexer* avec l’ar-
senic pour le rendre non assimilable 
par l’organisme19. Il pourrait donc 
être également possible de répandre 
des concentrations de sélénium 
dans les bassins contaminés. Un 
des défis à surmonter est de rendre 
les communautés indépendantes et 
autonomes à autogérer leur propre 
problème sans l’aide des organismes 
internationaux. Lorsque les besoins 
à court terme seront comblés et des 
mesures à long terme établies, le rôle 
du gouvernement sera alors d’enca-
drer et de sensibiliser sa population 
aux risques, soins et solution de la 
contamination de l’eau par l’arsenic. 

Sono, le filtre à eau anti-arsenic, est prometteur 
pour plusieurs régions où les habitants n’ont pas 
accès à de l’eau potable.
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Conclusion

Il est évident que l’arsenic dans 
l’eau a des conséquences impor-
tantes pour la santé des populations 
mondiales. Au Québec, le problème 
semble plus dilué, moins présent. 
Cependant, à cause des troubles de 
santé que l’arsenic peut entraîner, le 
gouvernement a le devoir de mettre 
en place des mesures de surveillance 
et de sensibilisation de sa popu-
lation. Est-ce que ces efforts sont 
assez considérables ? Probablement 
pas étant donné que l’identification 
du problème reste dans l’ombre. Sa 
population ne se sent pas concer-
née et même si la majorité a déjà 
entendu parler de la contamination 
de l’eau par l’arsenic, peu peuvent 
décrire le problème.
L’objectif serait de déployer tous les 
efforts nécessaires afin de diminuer 
cette concentration au plus faible 
niveau possible. Il faut préciser que 
malgré la bonne volonté du gouver-
nement et les normes établies, les 
puits individuels ne sont pas soumis 
aux normes. Ces dernières doivent 
servir de guide, mais lorsque les 
principaux intéressés ne sont pas 
avertis des risques présents dans 
leur région, ils ne peuvent pas agir. 
Comme mentionné précédemment, 
les normes en matière d’eau potable 
sont actuellement en révision et 
tendent vers la norme canadienne. 
Mais est-ce que cette action est suf-

fisante ? Même s’il abaisse la norme, 
le résultat indiquerait seulement 
davantage de puits jugés contami-
nés. Le gouvernement ne semble 
pas trop savoir comment agir. Le 
point essentiel serait une augmen-
tation des efforts de prévention. Le 
problème est définitivement global, 
mais à actions locales. Voilà donc 
l’importance de combiner et coor-
donner plusieurs champs scienti-
fiques et sociaux dans le domaine 
de la santé publique, pour intégrer 
le problème à l’action.

Lexique  
(adapté du Larousse) :

Anthropogénique : se dit d’une situation qui résulte 
essentiellement de l’intervention humaine.

Complexer : provoquer la formation d’une liaison 
chimique à partir d’un ion ou d’un atome métallique.
Inorganique : synonyme de minéral.
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Ludovic Robert, Faculté de théologie et de sciences des religions

Depuis 1989, la France recense 
de nombreuses « affaires 
de voile » au sein des écoles 
publiques. Ces cas récurrents 
ont renforcé la laïcité française. 
En parallèle, dans une volonté 
d’ouverture aux cultures, le 
Québec se voit confronté à des 
demandes d’accommodements 
en milieu scolaire. Le présent 
article compare ces deux 
sociétés qui évoluent avec des 
problématiques similaires, 
mais dont la gestion de la 
diversité religieuse s’applique 
différemment.

Introduction

Depuis 1989, la France recense 
de nombreuses « affaires de voile » 
au sein des écoles publiques. Ces 
cas récurrents ont renforcé la laï-
cité française. En parallèle, dans une 
volonté d’ouverture aux cultures, 
le Québec se voit confronté à des 
demandes d’accommodements en 
milieu scolaire. Le présent article 
compare ces deux sociétés qui évo-
luent avec des problématiques simi-
laires, mais dont la gestion de la 
diversité religieuse s’applique diffé-
remment.

Affaires de voile

En matière de gestion de la diver-
sité, le Québec est souvent cité 
comme exemple, à suivre ou non, 
dans le cadre de cours universitaires 
français. Pour Jean Baubérot, le 

Québec serait peut-être « l’avenir 
de la France1 ». Au sein de ces deux 
sociétés, les questions soulevées sur 
la gestion de la diversité religieuse 
se ressemblent, sans pourtant offrir 
les mêmes solutions. En France, 
l’accent est mis sur les communau-
tés musulmanes. On recense ainsi 
une grande quantité d’« affaires de 
voile ». Dans le cadre de notre 
recherche2, nous avons répertorié 
une centaine de cas d’interdiction 
du port du voile (quel qu’il soit) 
dans les écoles publiques entre 1989 
et aujourd’hui. Devant une telle 
récurrence d’événements deman-
dant sans cesse des arrangements, 
le gouvernement français a voté le 
15 mars 2004 la loi n° 2004-228 
« encadrant le port de signes ou 
de tenues manifestant une appar-
tenance religieuse dans les écoles, 
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les collèges et les lycées publics3 ». 
La laïcité est l’argument rhétorique 
de l’application de cette loi. Au 
Québec, des cas similaires existent, 
mais restent isolés. Ils sont pour-
tant révélateurs d’un malaise, car 
si on dénombre peu de demandes 
d’accommodements liées au port 
du voile, dès que de tels événements 
apparaissent dans la presse, l’opi-
nion publique s’y intéresse de près. 
Si au Québec les élèves peuvent 
venir en cours avec un hijab, voile 
qui ne recouvre que les cheveux et 
laisse le visage découvert, en 2009, 
à Montréal, une femme d’origine 
égyptienne portant le niqab s’est 
vue expulsée d’un cours destiné 
aux immigrés pour avoir refusé de 

dévoiler son visage4. L’explication 
résidait dans le fait que le hijab 
permet d’identifier une personne, 
de la voir, alors que la burqa ou le 
niqab la cache complètement. S’il 

existe un inconfort à parler à une 
personne dont on ne peut voir les 
expressions faciales, la raison de ser-

vice dans le domaine public est sur-
tout évoquée; il est souvent néces-
saire de voir la personne à qui on 

s’adresse. Mais le symbole religieux 
est fort. Le Québec fait preuve 
d’accommodements devant de tels 
cas, alors qu’en France, officiel-
lement, la question est tranchée : 

aucun symbole religieux ne peut 
pénétrer les instances publiques. 
Le hijab est ainsi interdit dans les 
écoles publiques pour un motif 
religieux, tandis que le niqab l’est 
en public (même dans la rue) pour 
une question de sécurité, depuis 
l’application de la loi n° 2010-
1192 du 11 octobre 2010 interdi-
sant la dissimulation du visage dans 
l’espace public5. Les débats français 
de 2011 sur l’identité nationale6 
et sur la laïcité7 ont tout de suite 
porté l’attention sur une stigmati-
sation des musulmans en France. 
Il ne s’agit pas d’une question de 
sécurité, mais plutôt d’un moyen 
d’empêcher l’expression de pra-
tiques musulmanes. Comme pour 
la France, les accommodements et 
les débats sur le voile au Québec 
tendent de plus en plus à se faire 
au nom de la laïcité. Pourtant, la 
laïcité française diffère sur bien des 
points de celle qui se développe au 
Québec.

Gérer la diversité tout en res-

pectant la laïcité

Proclamée par la Constitution de la 
IVe République, qui déclare la neu-
tralité de l’État vis-à-vis de l’Église, 
la laïcité française s’est vue appli-
quée à la médecine et à l’école au 
début du XIXe siècle par Napoléon 
Bonaparte qui a instauré « la pos-
sibilité d’une autonomie, à l’égard 
de la religion, de ces deux institu-
tions8 ». Base de la République fran-
çaise, la laïcité s’est réalisée pour 
offrir une plus grande liberté aux 
individus. En parallèle, le Québec 

Le voile est 
révélateur d’un 
malaise;  si on 
dénombre peu 

d’accommodements 
liées à son port, 
dès que de tels 

événements 
apparaissent, 

l’opinion publique 
s’y intéresse de 

près.

Entre le Québec et la France les questions soulevées se ressemblent, mais les solutions sont 
différentes.
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a mis en place un mode de gestion 
de cette même diversité en prenant 
en compte la dualité culturelle et 
linguistique canadienne. Le pro-
cessus de laïcisation du Québec est 
devenu plus apparent au niveau 
des institutions et des discours offi-
ciels à partir de 1960, début de la 
Révolution tranquille9. Les débats 
récurrents sur la confessionnalité 

scolaire sont devenus petit à petit 
des débats sur la laïcisation du 
système scolaire, avec notamment 
l’apparition du Mouvement laïque 
québécois en 1981. Au cours de la 
dernière décennie, le renforcement 
des concepts autour de la laïcité 
vient d’« une cascade de petits évé-
nements relatifs à des demandes 
d’accommodements dans les insti-
tutions publiques, pour des motifs 

religieux, [qui] a alimenté une rhé-
torique laïque10 ». 
La laïcité n’est pas exclusive à la 
France et au Québec. Elle existe et 
évolue au sein de nombreuses sociétés 
et revêt différentes formes. Elle peut 
être « stricte », « ouverte », « sépara-
tiste », « interculturelle », « antireli-
gieuse », ou encore « autoritaire11 ». 
Les qualificatifs sont nombreux et 

ne cessent de s’ajouter à une liste 
déjà longue. Provenant du terme 
grec laos, qui signifie peuple, le 
terme « laïc » était avant tout uti-
lisé en opposition au terme « clé-
rical ». Au cours de la troisième 
République, le mot « laïcité » a 
évolué pour désigner une sécula-
risation des institutions publiques 
de l’État. Les concepts et les défi-
nitions autour de la laïcité sont 

aujourd’hui nombreux, et chacun 
fait référence à un contexte particu-
lier. La laïcité permet la distinction 
entre le sacré et le profane, entre 
l’Église et l’État, entre le pouvoir 
spirituel et le pouvoir temporel, 
ainsi qu’entre le domaine public et 
la sphère privée en matière de reli-
gion. Mais chaque laïcité apporte 
son lot de nuances, le terme étant 

ajusté constamment et animant des 
penseurs de nombreux pays. Dans 
cette optique, le colloque « La laï-
cité dans tous ses États12 », orga-
nisé du 15 au 17 décembre 2005 
par le Centre interdisciplinaire 
d’étude des religions et de la laïcité 
(CIERL) de Bruxelles, a réuni 212 
universitaires venant de 29 pays 
différents. Cette rencontre a permis 
de rendre publique une Déclaration 

Les concepts et les définitions de la laïcité sont nombreux et réfèrent à un contexte particulier. Le terme est d’ailleurs lui-même ajusté par les différents 
penseurs qui y réfléchissent.
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universelle sur la laïcité au XXIe 
siècle, qui définit la laïcité par trois 
principes : « Respect de la liberté de 
conscience et de sa pratique indi-
viduelle et collective; autonomie 
du politique et de la société civile 
à l’égard des normes religieuses et 
philosophiques particulières; non-
discrimination directe ou indirecte 
envers les êtres humains13 ». Le 
point central des différences entre 
un Québec en processus de laï-
cisation et une France laïque se 
retrouve dans les espaces publics, et 
particulièrement dans les hôpitaux, 
les prisons et les écoles. Témoins 
d’une diversité croissante, les écoles 
publiques doivent assumer l’évo-
lution de leur clientèle, riche de 
différentes cultures et religions, 
selon le contexte dans lequel elles 
se trouvent. D’un côté, en France, 
il faut respecter les valeurs de la 
République, ce qui suppose une 
neutralité au sein des établissements 
publics qui se vident de toutes réfé-
rences culturelles et religieuses et, 
d’un autre côté, au Québec, il y a 
une volonté d’assumer et de mettre 
en valeur les différents visages de la 
diversité. En France, la laïcité est 
dite « stricte ». Au Québec, bien 
que la société ne soit pas totalement 
laïque, mais plutôt en processus de 
laïcisation, elle est dite « ouverte14 ».

La place de la religion dans 

l’école publique

La France et le Québec évoluent 
parallèlement sur une même pro-
blématique, mais ces deux socié-
tés n’ont pas les mêmes buts. En 

France, s’il s’agit de prôner la 
laïcité afin de faire respecter les 
valeurs de la République française. 
L’un des points névralgiques des 
débats sur la place de la religion 

dans l’espace public reste l’école,  
véritable garante de la laïcité, for-
matrice du futur citoyen qui sera 
porteur de ces valeurs. Malgré sa 

neutralité, l’école publique n’en 
reste pas moins soumise à des pres-
sions constantes sur ce rôle de gar-

dienne de la laïcité. Au Québec, la 
tendance est portée sur un respect 
des valeurs culturelles et religieuses 
de chacun. Dans les deux cas, pour 
qu’il y ait respect des valeurs fran-
çaises, québécoises ou étrangères, 
il convient que celles-ci soient res-
pectées dès l’enfance, d’autant plus 
que l’école est un lieu important de 
socialisation. L’enseignement doit 
ainsi tenir compte des nombreux 
enjeux relatifs au vivre-ensemble et 
à la transmission de la culture. Pour 
Jean-Paul Willaime, il faudrait une 
laïcité totale de l’école, à savoir une 
laïcité des enseignants, en effec-
tuant un devoir de réserve sur leurs 
propres convictions religieuses. Il 
s’inscrit ainsi en continuité avec la 
loi Goblet du 30 octobre 1886 en 
France15, prônant une laïcité des 

programmes – qui se doivent d’être 
neutres vis-à-vis de toute religion 
– et une laïcité des élèves – qui 

En France, on prône 
la laïcité afin de 
faire respecter 
les valeurs de 
la République; 
au Québec, la 

tendance est portée 
sur un respect des 
valeurs culturelles 
et religieuses de 

chacun.

L’école étant un important lieu de socialisation, l’enseignement doit tenir compte des enjeux relatifs au 
vivre-ensemble et à la transmission de la culture.
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peuvent exprimer leurs convictions 
sans remettre en cause la laïcité de 
l’espace scolaire16. Mais l’école n’est 
pas un endroit comme les autres. 
« Elle se situe à la charnière de 
l’espace public et de l’espace privé, 
elle est un lieu de rencontre entre 
la neutralité de l’État et la pluralité 
de la société civile17 », et ce lieu de 
transition doit définir ses frontières 
et ses limites. Chaque enseignant 

doit ainsi transiger avec l’attitude 
d’élèves désireux d’exprimer leur 
religion, parfois sous un aspect 

culturel, sans avoir nécessairement 
été formé à cela. Celui-ci doit aussi 
tenir compte de la transmission 
de la culture qui se fait en classe. 
Quelle culture transmet-il ? Culture 
française et culture québécoise, 
c’est certain, mais si lui-même est 
de culture mixte, ou d’une autre 
culture que celle du pays où il 
enseigne, peut-il être totalement 
objectif ? Ce problème d’objecti-

vité se retrouve notamment dans 
les cours sur l’apprentissage des 
cultures et des religions tels que le 

cours d’éthique et culture religieuse 
enseigné au Québec18. Sans cesse 
remis en question, ce cours fut créé 
pour « favoriser une connaissance 
des principales religions et [pour] 
éduquer au respect des convictions 
de l’autre19 ». De même, le manuel 
scolaire est d’une grande impor-
tance. Il est non seulement un lien 
entre les générations, mais aussi 
un lien entre le pouvoir en place 
et l’école. Il représente ce que le 
politique veut transmettre au sco-
laire. Cependant, l’enseignement 
d’un tel cours implique de gérer au 
mieux la formation des enseignants, 
confrontés à la fois à leur propre 
croyance et à leur possible mécon-
naissance des religions, voire à une 
véritable « inculture religieuse20 ». 
Pour pallier le fait de concentrer 
cette transmission par l’intermé-
diaire d’un seul enseignant, les rap-
ports Debray (en France) et Chancy 
(au Québec21) ont ainsi proposé 
la « prise en charge des questions 
religieuses par l’ensemble des disci-
plines scolaires22 ».

Quelle laïcité choisir ?

Le contexte interculturel, consé-
quence directe de la mondialisa-
tion, génère des sociétés multicul-
turelles. Considérant ce schéma, les 
politiques nationales développent 
des concepts philosophiques qui 
deviennent, ou tendent à deve-
nir, des modèles d’intégration en 
société, que ce soit l’intercultu-
ralisme au Québec ou l’universa-
lisme républicain en France. Ces 
modèles influencent l’orientation 

Le Québec prône une laïcité plus ouverte où les accommodements ne sont pas cachés, ce qui permet 
certaines concessions sur l’espace public.
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prise par la laïcité. Notre étude 
doctorale en cours de réalisation 
montre qu’en France, s’il n’est pas 
question d’accepter des symboles 
religieux dans les espaces publics, de 
nombreux arrangements sont réali-
sés sans paraître dans les médias23; si 
l’on ne connaît pas, ou l’on ne voit 
pas, les arrangements faits pour un 
groupe religieux, alors il n’y a pas 
d’entrave à la laïcité. La position 
du Québec est différente. Elle ne 
cache pas ses accommodements. 
Sa laïcité doit alors être ouverte 
pour permettre certaines conces-
sions publiques. Mais devant une 
telle volonté d’accommodement, 
les exceptions peuvent finir par 
renforcer les règles. Le Québec, qui 

n’est pas positionné fermement sur 
une laïcité ouverte, finira-t-il par 
opter pour une laïcité plus stricte, 
telle celle de la France, mais qui 
voit encore bon nombre d’excep-
tions se dérouler sous ses yeux ? Ou 
parviendra-t-il à concilier chaque 
culture, chaque religion évoluant au 
sein de sa société, ce qui implique-
rait de considérer les cas un à un ? 
Mais alors que la laïcité française 
semble figée, la laïcisation du sys-
tème scolaire québécois a encore la 
chance de s’opérer progressivement, 
telle une « laïcisation tranquille24 ». 
Ainsi, en observant la manière dont 
le système scolaire québécois gère 
les demandes d’accommodements, 
la France pourrait s’en inspirer pour 

gérer elle-même les demandes faites 
par la communauté musulmane. 
Cela signifierait notamment une 
remise en cause de l’application de 
la laïcité française, qui n’est pour-
tant pas dénuée d’exceptions. Si 
les écoles d’Alsace-Moselle et des 
départements et territoires d’outre-
mer (DOM-TOM) disposent déjà 
de spécificités qui leur sont propres 
en matière de religion, chaque école 
française applique à sa manière la 
laïcité scolaire. Au final, cette laïcité 
stricte paraît bien poreuse. Certains 
enseignants français sont pour une 
application à la lettre, d’autres 
aspirent à une certaine ouverture et 
à plus de souplesse25. En regardant 
de l’autre côté de l’Atlantique, on 
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peut se demander si le Québec ne 
serait effectivement pas l’avenir de 
la France.
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Les spectres du catholicisme 
continuent de hanter les 
Québécois. Ils les imprègnent 
par les impressions et les 
souvenirs qu’ils leur ont 
laissés. Mais la référence 
au sacré, implicite à une 
confession religieuse comme 
le catholicisme, en est évacuée 
pour n’en garder, surtout, que 
des impressions historiques ou 
culturelles.

Introduction

Le catholicisme, tous en convien-
dront, a marqué le Québec, que ce 
soit au niveau du paysage architec-
tural, du langage ou des mentalités. 
Cela dit, le Québec a connu une 
période de sécularisation rapide et 
intense à partir des années soixante. 
Cette sécularisation, qui s’est mani-
festée par le déclin de l’influence 
religieuse sur la société québécoise, 
a profondément bouleversé le rap-
port des Québécois au religieux, et 
plus particulièrement au catholi-
cisme. Que reste-t-il de ce dernier, 
cinquante ans après la Révolution 
tranquille ? En quoi continue-t-il de 
hanter le Québec ? Quels en sont ses 
spectres ? En quoi cela constitue-t-il 
une postmodernité religieuse ? Le 
texte suivant proposera quelques 
pistes de réponses à ces questions.

La commission Bouchard-Taylor, 
qui se déroula de 2007 à 2008, 
portait d’une manière spécifique 
sur la question des accommode-
ments raisonnables. Mais à travers 
ce thème fut abordé un ensemble 
de problématiques portant sur la 
culture, l’identité, les valeurs qué-
bécoises, l’intégration des immi-
grants et le rapport du religieux au 
politique. La place du catholicisme 
dans notre société fut également 
débattue par la Commission. En 
effet, cette dernière avait élaboré un 
document de consultation qui expo-
sait les problématiques en jeu, en 
plus de questionner les citoyens sur 
des thèmes bien précis. L’un de ces 
thèmes concernait précisément le 
catholicisme. En fait, on y deman-
dait s’il était légitime qu’on accorde 
un statut spécial au catholicisme au 

ht
tp

://
stu

de
nt

s.i
itg

n.a
c.i

n/
pa

lan
tir

/w
p-

co
nt

en
t/u

pl
oa

ds
/2

01
1/

10
/P

ra
ye

r.j
pg

Les spectres du catholicisme 
québécois et la commission 
Bouchard-Taylor



49dire automne 2012 

Société
 Revue Dire

ht
tp

://
stu

de
nt

s.i
itg

n.a
c.i

n/
pa

lan
tir

/w
p-

co
nt

en
t/u

pl
oa

ds
/2

01
1/

10
/P

ra
ye

r.j
pg

Québec, étant donné la place qu’il 
avait occupée dans toute notre his-
toire depuis l’arrivée des premiers 
colons jusqu’à la fin des années cin-

quante. On y demandait également 
comment se traduirait ce statut spé-
cial pour le catholicisme1. Ces deux 
principales questions orientèrent le 
débat et plusieurs mémoires se réfé-
rant au document de consultation 
en portèrent la marque.
De nombreux représentants de la 
société civile et des citoyens de 
divers horizons participèrent à 
ce débat et la Commission 
eut le succès qu’on 
lui connaît. 

Plus de 800 mémoires ont été 
envoyés aux commissaires, ren-
fermant une quantité d’informa-
tions précieuses sur les opinions, 
les perceptions et les positions des 
Québécois par rapport à toutes 
les problématiques mentionnées ci-
dessus, dont le catholicisme fait  
aussi partie. Ces informations nous  
permettent de dresser un portrait du  
catholicisme québécois assez actuel 
et de fournir des pistes de réponses 
à notre question.

Le spectre

La notion de spectre provient du 
philosophe Jacques Derrida qui 
l’avait employée dans son ouvrage 
Spectres de Marx2. Dans ce livre, 
Derrida s’inspire de la pièce  

shakespearienne 
Hamlet afin de 

conceptuali-
ser son idée 

de spectre.

Le spectre, c’est avant tout un fan-
tôme. C’est quelque chose qui est 
à la fois mort et vivant. C’est une 
apparition qui, paradoxalement, 
donne des visions, des hallucina-
tions qui font disparaître une cer-
taine réalité pour en faire apparaître 
une autre. C’est quelque chose qui 
hante, qui fait peur et qu’on essaie 
de conjurer, parfois d’exorciser. On 
peut également dire que lorsqu’un 
fantôme hante un lieu, il l’im-
prègne. Ce faisant, il en devient 
constitutif. Ce que Derrida ne dit 
pas et que nous ajoutons à sa pers-
pective, c’est que le spectre est 
aussi quelque chose qui peut être 
perçu positivement. En effet, il 
arrive qu’on regrette le départ d’un 
disparu et que l’on souhaite son 
retour au point de se surprendre à 
l’invoquer. C’est ainsi que ce der-
nier réapparaît sous la forme d’un 
revenant, d’un spectre qui, tout 
en différant de son origine, donne 
l’impression de s’y référer.
Bref, on envisage de se débarras-
ser de certains spectres considérés 
comme négatifs parce qu’ils font 

peur et on en invoque d’autres, 
considérés comme positifs, 

parce qu’ils sont 
associés 

La Commission 
Bouchard-Taylor 
s’est demandé 
s’il était légitime 
d’accorder un 
statut spécial au 
catholicisme étant 
donné la place qu’il 
avait occupée au 
Québec.
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à quelque chose de consolant et de 
curatif. D’autres spectres seraient ce 
que nous appellerions des « spectres 
subtils » au sens où ils sont présents, 
voire structurants pour une société, 
sans toutefois être visibles et évi-
dents, voire conscients. Au Québec, 
ces trois types de spectres associés 
au catholicisme transparaissent.

Le catholicisme et sa  

dimension spectrale dans les 

mémoires de la commission 

Bouchard-Taylor

Comment le catholicisme est-il 
perçu dans les mémoires envoyés à 
la commission Bouchard-Taylor ? Il 
appert que ce dernier est traité sous 
quatre angles principaux. En effet, 
le phénomène a priori religieux 

dépasse largement les limites exclu-
sives du religieux pour embrasser 
d’autres aspects de la vie humaine, 
d’où les différentes attitudes vis-à-
vis celui-ci.
Le premier angle, qui relie ou asso-
cie le catholicisme à la culture qué-
bécoise, est sans contredit le plus 
important, puisqu’il concerne la 
majorité des propos enregistrés dans 
les mémoires. Le second concerne 
les valeurs québécoises. Le troisième 
s’intéresse aux liens entre le catholi-
cisme et sa dimension politique ou 
sociale. Finalement, le dernier angle 
concerne la dimension proprement 
religieuse du catholicisme.
En ce qui a trait au premier aspect, 
c’est-à-dire la culture et l’identité, 
que l’on pourrait aussi nommer 

simplement « l’identité culturelle », 
plusieurs le conçoivent comme 
étant indissociablement relié 
au catholicisme. Le sociologue 
Raymond Lemieux parlait de l’exis-
tence d’un catholicisme culturel 
chez les Québécois, qui se traduit 
par la persistance de la pratique 
de rites tels que le baptême et le 
mariage. Il serait également struc-
turant de l’imaginaire québécois3; 
beaucoup de Québécois, étant dans 
une phase patrimoniale du reli-
gieux à ce qu’il semble, voient dans 
le catholicisme un héritage digne 
d’intérêt se devant d’être sauve-
gardé. Il est maintenant de bon ton 
de parler de religion d’un point de 
vue culturel. Un exemple illustrant 
cette situation est la déclaration 

La croix de l’Assemblée nationale du Québec est un exemple qui relie le spectre du catholicisme à la culture et à la société tel un héritage dont on souhaite 
se rappeler.
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unanime de l’Assemblée nationale 
concernant le maintien du crucifix 
dans le Salon bleu, au lendemain du 
dépôt du rapport Bouchard-Taylor. 
Il en va de même dans les mémoires 
présentés à la Commission. Ainsi, 
plusieurs d’entre eux dépeignent le 
catholicisme québécois comme fai-
sant partie intégrante de l’identité 
et de la culture québécoise. L’Église 
aurait d’ailleurs joué un rôle dans la 
sauvegarde de cette identité et dans 
la cohésion de la société québé-
coise. De plus, le spectre positif est 
très bien illustré lorsque, dans les 
mémoires, on parle du catholicisme 
comme d’un rempart culturel et 
identitaire face à la nouvelle diver-
sité qui menacerait l’identité québé-
coise. En revanche, pour d’autres, 
cette culture ne serait associée qu’à 
un passé négatif dont il faudrait à 
tout prix se défaire.
En ce qui concerne l’angle abor-
dant les valeurs québécoises, il est 
intéressant de constater que l’égalité 
homme/femme est mise de l’avant 
de manière assez récurrente. À ce 
propos, il semblerait que pour une 
majorité de mémoires qui parlent 
de cette thématique, le catholicisme 
est plutôt négatif envers les femmes. 
Les autres valeurs québécoises men-
tionnées sont celles du partage, de 
l’accueil et de l’entraide, valeurs qui 
se trouvent associées à l’enseigne-
ment du catholicisme.
Pour ce qui est de la dimension poli-
tico-sociale, on retrouve plusieurs 
allusions au contrôle que l’Église 
aurait eu à une certaine époque 
sur les institutions politiques et 
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Le spectre du catholicisme en tant que religion et foi vivante fut peu abordé durant les travaux de la 
commission Bourchard-Taylor.
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étatiques, ainsi que sur la société en 
général. Certains craignent que les 
nouvelles religions puissent tenter 
de reproduire ce modèle, bien sou-

vent jugé archaïque. Ces passages 
sont généralement négatifs quant 
au catholicisme et illustrent bien 
l’image du spectre négatif dont on 
cherche à se préserver et que l’on 
projette sur les autres religions, 
autrefois absentes au Québec. Plus 
positivement, on parle toutefois très 
souvent du rôle que l’Église catho-
lique québécoise a joué dans la 
fondation d’institutions scolaires et 
d’établissements de soins de santé.
Finalement, l’aspect religieux est le 
moins exhaustif des sous-catégories 
dans lesquelles on peut classer les 
propos reliés au catholicisme. En 
effet, on ne dit presque rien au sujet 
du catholicisme comme religion ou 
foi vivante jouant un rôle spirituel 
dans la vie personnelle des gens, 

comme si cette dimension s’était 
éteinte, d’où l’idée du spectre. Est-
ce que cette quasi-omission est 
due au contexte dans lequel les 

mémoires ont été écrits ou bien est-
ce tout simplement dû au fait que 
le catholicisme, comme forme de 
spiritualité, est de moins en moins 
pertinent pour les gens ? Il s’agit 
probablement d’un peu des deux.
Bref, le catholicisme tel qu’exprimé 
dans les mémoires est de nature 
spectrale, car on y réfère surtout 
comme à quelque chose de passé 
bien que demeurant présent, mais 
de manière différant de son ori-
gine, de manière plus évanescente. 
Le catholicisme, bien qu’étant peu 
présent comme pratique spiri-
tuelle dans la vie quotidienne des 
Québécois, continue d’habiter le 
Québec par sa prégnance dans les 
autres aspects de la société tels que 
la culture identitaire et les valeurs, 

mais surtout dans la mémoire 
collective. Or, cette dernière a  
énormément d’impact dans les 
comportements sociaux actuels, 
d’où l’importance d’une analyse 
spectrale de la société pour bien la 
comprendre.

La postmodernité

Le concept de postmodernité est 
loin de faire l’unanimité. Il s’agit 
d’une hypothèse. En fait, la majori-
té des auteurs au Québec, et même 
d’ailleurs, parlent plutôt de moder-
nité. Toutefois, si la postmodernité 
existait, elle désignerait logique-
ment une certaine rupture d’avec la 
modernité.
Dans La condition postmoderne, 
Jean-François Lyotard disait que 
le postmoderne se caractérisait par 
une incrédulité à l’égard des méta-
récits. Le métarécit, c’est un grand 
récit, une histoire ou une repré-
sentation générale et fondamentale 
dont on admet qu’elle détient le 
sens ultime et la justification der-
nière des choses. L’abandon du 
métarécit a deux principales consé-
quences : la première est qu’à l’ère 
postmoderne, ce sont les « petits 
récits », multiples, éclatés et frag-
mentés, qui se trouvent mis de 
l’avant. La seconde découle de la 
première. La multiplication des 
petits récits a pour effet d’entraîner 
l’abandon du métarécit qu’est le 
rationalisme universaliste considéré 
comme normatif, ce dernier étant 
un discours dominant en moder-
nité. De la sorte, on réhabilite la 
dimension culturelle et les particu-

La commission Bouchar-Taylor sur les accommodements raisonnables aura abordé une problématique 
plus large concernant la culture, l’identité et les valeurs québécoises
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larités contextuelles (ces dernières 
sont souvent revendiquées à l’heure 
actuelle, d’où l’hypothèse postmo-
derne). De plus, nous croyons que 
la question des petits récits n’est 
pas sans lien avec le phénomène de 
religion à la carte décrit par le socio-
logue R. Bibby4, qui consiste à éla-
borer des petits récits multiples de 
manière individuelle. Nous inter-
prétons cela comme quelque chose 
de postmoderne.
Nous avions parlé de spectre en 
début d’article, et nous aimerions 
maintenant établir le lien avec 

l’idée de postmodernité religieuse 
telle qu’elle nous est présentée dans 
les mémoires de la commission 
Bouchard-Taylor. La notion de 
spectre pourrait s’appliquer à dif-

férentes idées, idéologies ou phéno-
mènes politiques, sociologiques ou 
autres qui ont marqué les époques 
de l’histoire de l’humanité dans 
lesquelles ils se sont déroulés. Dans 
ce cas-ci, elle s’applique au catholi-
cisme, lequel a marqué le Québec.
De manière générale, le propre du 
spectre catholique en régime post-
moderne se caractériserait de deux 
manières différentes. D’une part, 
il renvoie à une dimension tempo-
relle, à une origine passée, en partie 
constituante du temps présent. Or, 
nous vivons une période où les 

discours publics sur le religieux, 
lorsqu’il s’agit de légitimer ce der-
nier, cherchent à le faire en faisant 
appel à sa dimension patrimoniale 
et culturelle – et donc historique, 

impliquant forcément un rapport 
au temps et à l’origine. D’autre 
part, le spectre a ceci de particu-
lier qu’il n’est jamais pleinement 
conforme à son origine et escamote 
une partie de celle-ci.
Dans le cas plus spécifique du 
spectre catholique au Québec, dans 
les mémoires analysés, la grande 
majorité des énoncés sur le catho-
licisme l’associe à son histoire et 
à ses implications au plan social 
(patrimoine et culture), d’où les 
mentions sur son historicité et ses 
valeurs qui lui sont reliées. La très 

faible quantité d’énoncés qui consi-
déraient le catholicisme d’un point 
de vue religieux semble illustrer une 
tendance forte, celle de l’évacuation 
de la dimension sacrale du catho-

La postmodernité en matière de religion se traduit par l’abandon du métarécit pour les « petits récits » qui consistent en une religion « à la carte » où les 
récits deviennent multiples et individuels.
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licisme pour n’en conserver que la 
dimension culturelle. Cette « trans-
formation » du catholicisme (ce 

dernier étant avant tout une déno-
mination religieuse) par rapport à 
sa forme originale correspond éga-
lement à la nature du spectre de 
différer de son origine.
Mais le spectre est aussi lié à la 
multiplication des petits récits au 
Québec (c’est-à-dire au phénomène 
de religion à la carte, confirmée par 
les études de Bibby), avec lequel 
nous associons celui de la postmo-

dernité. Il faut cependant ajouter 
à cela que s’il y a bien religion à la 
carte, la lecture des mémoires nous 
permet de dire que la perception et 
l’intégration de croyances exogènes 
se font tout de même par un prisme 
catholique qui en oriente la com-
préhension, et que le catholicisme 
est donc constituant, d’une certaine 
manière, de la religiosité actuelle, 
d’où une présence spectrale.
En conclusion, le catholicisme a 
joué et joue encore un rôle dans la 
société québécoise, et continue tou-
jours d’imprégner l’imaginaire des 
Québécois. En ce sens, on peut dire 
que le spectre catholique et ce qu’il 
implique font partie de la postmo-
dernité religieuse québécoise. Cette 
évolution du catholicisme, toutefois 
devenue spectrale en postmoder-
nité, amène à se questionner sur 

la persistance de ce spectre dans 
l’avenir. Autrement dit, pendant 
combien de temps le spectre catho-
lique continuera-t-il d’imprégner 
la société ? Est-il condamné à dis-
paraître à plus ou moins brève 
échéance ou est-il, comme les fan-
tômes, condamné à errer ad vitam 
æternam ?
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Il y a une tendance 
forte à évacuer la 
dimension sacrale 
du catholicisme 
pour n’en conserver 
que la dimension 
culturelle.
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Katrin Wittig, lauréate d’une 
bourse Trudeau, a volontiers 
consacré de son précieux temps 
pour répondre à mes questions. 
À travers cette entrevue elle 
nous emmène de l’Allemagne, 
son pays natal, à l’Afrique 
et au Canada. Portrait d’une 
jeune femme qui, à travers ses 
études et son implication dans 
différents organismes, consacre 
sa vie à la promotion de la paix 
et la démocratie.

La chute du mur ou la porte 

de l’avenir

« Il y a toujours dans notre enfance 
un moment où la porte s’ouvre et 
laisse entrer l’avenir. », cette citation 
de Graham Greene ne pourrait 
mieux convenir à Katrin Wittig. 
Née à Ermsleben en Allemagne de 
l’Est, à 50 km de l’ancienne frontière 
qui séparait les deux Allemagne, elle 
nous raconte comment la chute du 
mur de Berlin et la levée du rideau de 
fer auront imprégné non seulement 
son enfance, mais également ses 
études et son choix de s’impliquer 
dans des ONG: « J’avais à peine 
sept ans quand le mur de Berlin 
est tombé, mais l’expérience d’avoir 
vécu deux régimes politiques différents 
m’a durablement marquée dans mon 
parcours. Même si je n’ai que des 
souvenirs flous, souvent romancés, de 
la vie quotidienne au sein de la société 

socialiste, comme les appels au drapeau 
des jeunes pionniers ou l’euphorie lors 
de l’arrivée de notre premier Trabant, 
j’ai développé une profonde gratitude 
pour la liberté et la démocratie que 
beaucoup de gens tiennent souvent 
pour acquis. J’ai eu la chance de 
passer la majorité de ma vie dans des 
pays libres et démocratiques et je me 
sens obligée de m’engager pour que 
toutes les futures générations aient 
la même chance que moi. Alors, je 
pense que mon intérêt pour la science 
politique, et plus particulièrement 
pour la résolution des conflits et la 
promotion de la démocratie, débute 
avec ces expériences de l’enfance ». 
Ainsi, cet évènement majeur dans 
la politique de son pays aura été en 
quelque sorte cette porte de l’avenir 
qui ne semble s’être d’ailleurs jamais 
refermée par la suite, puisque cette 
gratitude pour la liberté teintera 

Lauréats et personnaLités :
Katrin Wittig

Annie Trudel, rédactrice en chef
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les parcours tant académique que 
personnel de notre lauréate.
Très tôt Katrin a manifesté son 
intérêt pour la philosophie et la 
science politique : « Au début 
[j’ai] surtout [étudié] la théorie 
communiste et les régimes socialistes 
avec pour objectif de comprendre 
comment un projet égalitaire s’est 
transformé en régimes oppressifs 
créés en son propre nom ». Elle se 
sera également investie dans des 
ONG locales pour promouvoir 
l’engagement démocratique de ses 
concitoyens ainsi que les droits de la 
personne. À ce sujet, elle s’intéresse 
particulièrement à l’Ostalgie* et à la 
politique de mémoire, notamment 
comment les sociétés gèrent leur 
passé autoritaire. Mais c’est lors 
d’un stage en Afrique, après une 
discussion avec des collègues, 
qu’elle fera sienne la thématique de 
la résolution de conflits : « Lors de 
la soirée du premier anniversaire de 
l’intervention de l’OTAN au Kosovo, 
nous nous sommes interrogés sur les 
conditions et motivations d’une soi-
disant intervention humanitaire. 
Pourquoi l’OTAN avait-elle décidé 
d’intervenir au Kosovo (sans l’accord 
du Conseil de sécurité de l’ONU) alors 
que la communauté internationale 
a été paralysée lors du génocide 
au Rwanda et n’a pas empêché le 
massacre de Srebrenica en Bosnie ? ». 
Ces questionnements lancés 
comme simple matière à réflexion 
deviendront pourtant cruciaux 
en ce qui concerne les parcours 
académique et professionnel de 
Katrin. C’est ce qui l’incitera à 

s’intéresser à la résolution des 
conflits, la consolidation de la paix 
et la promotion de la démocratie.

De la rébellion à la paix : une 

thèse sur la résolution des 

conflits

Après son stage sur le continent 
africain, notre lauréate, qui est une 
personne fonçant tête première 
lorsqu’une cause lui tient à cœur, 
se sera engagée sans hésitation à 
titre bénévole au sein d’associations 
dont le mandat était notamment 
de sensibiliser le public aux 
développements politiques en 
Afrique ou encore d’offrir aux 
chercheurs une plateforme de 
discussion sur les perspectives 
d’avenir des Balkans. C’est d’ailleurs 
ces expériences de travail sur les 
conflits aux Balkans et en Afrique 
qui l’auront menée à étudier les 
processus de consolidation de la 
paix et de la démocratisation. Elle 
nous explique : « L’intégration des 
anciens groupes rebelles aux processus 
politiques constitue un défi majeur 
pour l’établissement d’une paix 
durable et pour la démocratisation. 
Ceci m’a poussée à définir deux 
objectifs : d’une part, la réalisation 
d’un doctorat sur les processus de 
transformation des groupes rebelles 
en partis politiques pour étudier de 
manière approfondie les processus de 
paix afin de mieux participer aux 
efforts de promotion de la paix et la 
démocratie; d’autre part, l’évaluation 
du rôle des acteurs externes dans la 
promotion de la transformation et la 
démocratisation des anciens groupes 

rebelles afin de pouvoir contribuer 
aux recommandations politiques dans 
ce domaine ». 
Cependant, il semble que peu de 
chercheurs se soient intéressés aux 
conditions dans lesquelles ainsi qu’à 
la façon dont les anciens groupes 
rebelles deviennent peu à peu de 
véritables partis politiques et, ainsi, 
des acteurs de premier plan dans ce 
nouvel ordre post-conflit : «  Ceci est 
étonnant étant donné que c’est un sujet 
important dans divers contextes tels 
que le Burundi, le Népal, le Kosovo 
ou encore le Salvador. L’inclusion des 
anciens groupes rebelles est de plus en 
plus reconnue comme une condition 
indispensable pour la paix, et ceci, 
pour plusieurs raisons : tout d’abord, 
il est important d’intégrer ces groupes 
afin d’empêcher un retour à la 
violence. Deuxièmement, ces groupes 
représentent souvent une bonne partie 
de la population. Il relève donc de 
la dignité humaine d’intégrer ces 
gens qui se sont souvent battus pour 
une cause politique. Finalement, 
il est important de construire une 
paix sur l’inclusion et pas à nouveau 
sur l’exclusion qui a souvent été un 
facteur déclencheur du conflit armé. 
Cependant, l’intégration des anciens 
groupes rebelles dans le système 
politique est liée à beaucoup de 
problématiques comme les questions 
de justice et de réconciliation (c.-à-d. 
la punition des crimes commis par ces 
groupes pendant la guerre) ainsi que 
la nécessité de transcender les clivages 
politiques du conflit armé ». Voilà en 
résumé les enjeux que Katrin espère 
analyser dans sa thèse de doctorat 
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qu’elle effectue sous la direction de 
Marie-Joëlle Zahar au Département 
de science politique. Cela sera bien 
entendu un travail ardu, mais 
cependant décisif, qui, on l’espère, 
saura faire une différence sur le 
terrain afin d’apporter l’éclairage 
nécessaire sur ce sujet sensible. 
« J’aimerais développer mes recherches 
en collaboration avec les populations 
locales afin de contribuer à leur 
lutte pour la paix et la participation 
démocratique ». Pour ce faire, elle 
pourra compter sur l’appui d’une 
bourse Trudeau qui viendra 
financer les longues études qu’elle 
s’apprête à commencer.

Pour faire une différence : la 

communauté Trudeau

Bien que la partie financement 
soit intéressante, c’est avant tout 
la philosophie et les valeurs de 
la fondation Trudeau qui ont 
attiré Katrin vers cette bourse : 
« Avec l’obtention de la bourse, 
nous, les boursiers et les boursières, 
avons le privilège de pouvoir faire 
partie de la communauté Trudeau, 
de participer aux évènements et 
de bénéficier du programme de 
monitorat. La communauté de la 
Fondation Trudeau, qui réunit 
prix, bourses et mentors, est une 
communauté dynamique, ouverte et 
intergénérationnelle. Elle rassemble 
des personnes qui veulent faire une 
différence pour faire avancer le 
monde. Cela m’inspire énormément. 
Les gens sont engagés et passionnés. 
Les évènements de la Fondation 
sont organisés autour des grandes 

thématiques de la Fondation, 
à savoir les droits de la personne, 
la citoyenneté responsable, les 
populations et leur environnement 
naturel ainsi que le Canada dans 
le monde. C’est vraiment génial 
d’avoir une plateforme pour discuter 
avec d’autres personnes des défis les 
plus importants pour nos sociétés. 
Pendant les trois ans de la bourse, 
nous pourrons également organiser 
des conférences sur des sujets que nous 
jugeons importants et qui méritent 
un débat sociétal. Cette semaine, 
par exemple, je suis à Yellowknife 
pour un atelier organisé par les 
boursiers sous le titre “ De la tête au 
cœur : Le pouvoir du récit dans la 
construction du lien et le partage de 
la connaissance.” J’ai vraiment hâte 
d’en apprendre plus sur l’histoire des 
Premières nations au Canada ». Si 
Katrin conçoit comme un privilège 
de faire partie de la communauté 
Trudeau, nous pouvons également 
avancer que c’est un privilège de 
voir une étudiante aussi énergique 
et travailleuse choisir le Canada 
et plus spécialement l’Université 
de Montréal pour l’aider dans la 
réalisation de ses recherches.
Lorsqu’on lui parle d’avenir, 
Katrin, qui jusqu’ici nous a montré 
une vision ouverte et englobante 
du monde, souhaite poursuivre sa 
belle lancée en créant un pont entre 
l’aspect théorique de ses recherches 
et le côté pratique de leur applica-
tion sur le terrain : « Pendant mon 
parcours académique, j’ai toujours 
cherché à transcender le fossé entre 
théorie et pratique, entre chercheuse 

et praticienne. Alors, j’aimerais bien 
combiner le parcours académique 
avec un engagement public. Afin de 
mettre en pratique mes recherches, 
je pourrais bien m’imaginer de tra-
vailler pour un centre de recherche 
ou une organisation internationale. 
Le trimestre d’automne dernier, j’ai 
passé à la City University de New 
York où j’ai suivi un cours sur la 
politique et l’action humanitaire afin 
de mieux comprendre comment les 
groupes rebelles instrumentalisent les 
interventions externes qu’elles soient 
de nature humanitaire ou militaire. 
Le professeur Thomas Weiss faisait 
partie de la ‘International Com-
mission on Intervention and State 
Sovereignty’ qui a développé le prin-
cipe de la responsabilité de protéger. 
Une Commission qui était d’ailleurs 
sponsorisée par le gouvernement du 
Canada. Pour moi, c’est un excellent 
exemple inspirant [de la façon dont] 
les chercheurs pourront faire le pont 
entre l’académie et l’espace public ».
En somme, avec des parcours 
personnel, académique et profes-
sionnel aussi accomplis et remplis 
d’aussi heureuses perspectives, 
nous souhaitons à Katrin tout le  
succès désiré tant dans ses recherches 
actuelles que dans ses implications 
futures.

Notes :

Ostalgie : Étant donné les difficultés économiques qui 
persistent en Allemagne de l’Est, il s’est développé ce que 
les Allemands appellent l’Ostalgie, du mot Ost qui veut dire 
« Est » en allemand. Un regard en arrière qui déplore 
la perte de la vie dans l’ancien régime socialiste et qui 
minimise souvent la gravité de ses pratiques autoritaires.
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